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ENVIRONNEMENT INTERNATIONAL1 

Economies avancées 

➢ La zone euro : L’économie de la zone euro montre une croissance modérée, mais 
globalement résiliente. Selon les dernières prévisions de l’OCDE (décembre 2025), le PIB 
progresserait de 1,3% en 2025 après 0,8% en 2024. Il marquerait ensuite un léger 
fléchissement à 1,2% en 2026, avant de réaccélérer à 1,4% en 2027, à mesure que la 
demande intérieure se raffermit et que le commerce extérieur se redresse. 

➢ L’économie américaine : Selon l’OCDE (décembre), la croissance américaine devrait 
ralentir à 1,7% en 2026, après 2,0% en 2025 et 2,8% en 2024. La demande intérieure reste le 
socle, avec un boom d’investissements dans l’IA. Toutefois, la modération de l’emploi, le 
recul de l’immigration et la hausse des tarifs pèsent sur les revenus et l'activité. La Fed a 
repris l’assouplissement avec trois baisses des taux depuis septembre et d’autres 
réductions sont envisagées pour 2026. Le déficit budgétaire demeure très élevé et la dette 
continue de grimper. 

➢ L’économie du Japon : Selon les dernières prévisions de l’OCDE (décembre), l’économie 
japonaise progresserait de 1,3% en 2025, puis ralentirait à 0,9% en 2026-2027. La croissance 
resterait surtout tirée par la demande intérieure, soutenue par des hausses salariales (+5% 
lors du Shunto 2025) et par des mesures budgétaires, tandis que la demande extérieure 
pèserait légèrement, notamment du fait des droits de douane américains. 
L’investissement des entreprises demeure résilient, porté par des bénéfices encore solides 
et par des subventions orientées vers les transitions verte et numérique. 

Économies émergentes          

➢ En Chine : La croissance du PIB est estimée à 5% en 2025, mais devrait ralentir à 4,4% en 
2026 et 4,3% en 2027, selon les dernières prévisions de l'OCDE. Ce dynamisme repose en 
grande partie sur des exportations robustes, grâce à une diversification accrue des 
débouchés, ainsi que sur des mesures de soutien ciblées (notamment à la consommation), 
mais masque une faiblesse chronique de la demande intérieure et une crise immobilière 
persistante 

➢ En Inde : L’activité indienne reste robuste, portée par la consommation privée (revenus 
réels en hausse, inflation faible, allègements de taxes à la consommation) et par un cycle 
d’investissement soutenu par la baisse des coûts de financement et par une dépense 
publique d’infrastructure élevée. Dans ses prévisions de décembre, l’OCDE anticipe une 
croissance du PIB de 6,7% en 2025 et de 6,2% en 2026, après 6,5% en 2024. La demande 
intérieure resterait le socle, tandis que des tarifs américains plus élevés pèseraient sur les 
exportations. 

➢ Au Brésil : L’économie brésilienne traverse une phase de ralentissement marqué, freinée 
par une politique monétaire très restrictive et un essoufflement de la demande. Après une 
expansion de 3,4% en 2024, l’OCDE (décembre) projette un tassement à 2,4% en 2025 et 
1,7% en 2026, avant un rebond à 2,2% en 2027. La BCB anticipe une trajectoire proche 
(2,3% cette année, 1,6% l’an prochain). Le maintien du taux Selic à 15%, au plus haut 
depuis près de vingt ans, comprime le crédit et pèse sur l’investissement, principal canal 
du freinage conjoncturel. 
 

 

                                                      
1Source : Note de conjoncture de la DEP – N°346 /Décembre 2025 – Ministère de l’Economie et des Finances,  
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Marchés des matières premières 

Après le repli de 2023-2024, les prix des matières premières ont suivi en 2025 une trajectoire plus 
hétérogène, reflétant des dynamiques d’offre et de demande spécifiques à chaque segment, dans 
un contexte de croissance mondiale inégale. L’indice de prix de la Banque mondiale a reculé 
nettement (-6% sur janvier-novembre, en g.a.), tiré par l’énergie (-11%) et l’alimentaire (-6%), 
surtout les céréales (-11%) et le sucre (-16%). À l’inverse, les engrais (+19%) et les métaux de base 
(+6%) se sont redressés. 
 
Sur les onze premiers mois de 2025, le Brent affiche une moyenne de 70 dollars le baril, en repli 
de 14% en glissement annuel. Le prix moyen a reculé pour le 5e mois d’affilée, tombant à 64 $/b 
en novembre, soit -2% sur un mois et -14% sur un an. Le Brent a brièvement frôlé les 60 $/b le 16 
décembre, son plus bas depuis février 2021, en chute de 16% depuis son pic de septembre et de 
25% depuis celui de juin. Il a ensuite rebondi autour de 64 dollars le 23 décembre, porté par des 
risques géopolitiques. 
 
Le marché du butane reste marqué par une instabilité chronique. Sur les onze premiers mois de 
2025, le cours moyen s'est établi à 547 $/t, en recul de 2,5% sur un an. Toutefois, cette moyenne 
masque de fortes amplitudes : après un pic à 663 $/t en janvier, les prix ont chuté d’environ 28% 
jusqu’à 475 $/t en mai, avant de rebondir de 18% à 561 $/t en novembre. Après un sommet à 596 
$/t le 5 décembre, le plus haut depuis début mars, ils se sont repliés à 560 $/t le 23 décembre. 
 
Sur les onze premiers mois de 2025, le cours moyen du DAP a enregistré 690 dollars la tonne, en 
hausse de 23% en glissement annuel. La hausse s’explique par une demande forte (Inde, Brésil), 
une offre contrainte (Chine), des stocks faibles, des intrants coûteux (ammoniac, soufre) et des 
risques logistiques (en mer Noire et mer Rouge). Le DAP s’est établis à 708 $/t en novembre, en 
baisse de 11% depuis son pic d’août (795 $/t), le plus haut depuis avril 2022, ramenant ses gains à 
23% depuis un an. 
 
Les prix mondiaux des produits alimentaires ont poursuivi leur détente en 2025, en raison d’une 
offre globalement abondante et d’une demande mondiale relativement modérée. Sur les onze 
premiers mois de l’année, l’indice de la Banque mondiale a reculé de 6% en glissement annuel, 
tiré par le sucre (-16%), les céréales (-11%) et, plus légèrement, les huiles végétales (-2%). 
 
Sur la période janvier-novembre 2025, le prix moyen du blé tendre (SRW) affiche 219 dollars la 
tonne ($/t), en baisse de 5% en glissement annuel. Les prix demeurent volatils. Ils ont chuté de 
18% entre leur pic de février et leur creux de six ans en août (200 $/t), avant de rebondir de 12% 
pour atteindre 225 $/t en novembre, leur plus haut depuis mars. Cette remontée est soutenue par 
une demande immédiate forte, une disponibilité limitée, sur fond d’apaisement des tensions 
commerciales sino-américaines. 
 
Les prix du sucre brut (ISA) ont enregistré 376 $/t en moyenne sur les onze premiers mois de 
2025, marquant un repli de 16% en glissement annuel. Ils ont reculé à 315 $/t en novembre, leur 
plus bas niveau depuis 2020, enregistrant une chute de 6% sur un mois et de 30 % en un an. Ce 
repli s'explique par l'amélioration continue de l'offre mondiale, notamment au Brésil et en Inde, 
face à une demande modérée, surtout en Asie. 
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ENVIRONNEMENT NATIONAL2 

Activités primaires 

Les pluies abondantes et quasi-généralisées enregistrées récemment dans l’ensemble des régions 
du Royaume devraient renforcer les réserves hydriques des barrages nationaux ainsi que celles 
des nappes phréatiques. À cet égard, le volume des retenues dans les barrages nationaux a atteint 
5,8 milliards de m³ au 24 décembre 2025, correspondant à un taux de remplissage de 34,7%, en 
amélioration de 6,1 points par rapport à la même date de l'année précédente. 
 
Concernant les exportations du secteur de l’agriculture, sylviculture et chasse, leur chiffre 
d’affaires a dépassé les 33,5 milliards de dirhams au terme des dix premiers mois de 2025, 
enregistrant une dynamique de +7,3%, soit un taux de croissance quasi identique à celui 
enregistré l'année précédente (+7%). 
 
Le volume des débarquements de la pêche côtière et artisanale s’est contracté de 15% à fin 
novembre 2025, après une baisse de 1,5% un an auparavant. Ce repli s’explique, essentiellement, 
par le recul des captures de poissons pélagiques de 18,5% et, dans une moindre mesure, de celles 
des céphalopodes de 17%. En revanche, le volume des captures de poissons blancs et d’algues a 
évolué favorablement avec des augmentations respectives de 8% et 24%. 

Activités secondaires 

L’indice de la production du secteur manufacturier s’est accru de 2,2% au cours du troisième 
trimestre 2025. Cette évolution s’explique essentiellement par l’effet de base par rapport à la 
hausse exceptionnelle enregistrée au troisième trimestre 2024 (+9,2%). En effet, comparé au 
même trimestre de 2023, cet indice s’est raffermi de 11,6%. 

L’indice de production du secteur extractif a augmenté de 7,4% au troisième trimestre 2025, après 
une hausse de 22,4% un an auparavant. Faisant suite aux performances de +16,8% au deuxième 
trimestre et de +10,8% au premier trimestre 2025, la croissance de cet indice s’est établie, en 
moyenne, à +11,7% au terme des neuf premiers mois de 2025, après un raffermissement de 26,6% 
un an plus tôt.  

La production de l’énergie électrique au niveau national a augmenté de 6,1% au terme des dix 
premiers mois de 2025, après une hausse de 2,2% un an auparavant. Cette progression a été 
portée, notamment, par le raffermissement de la production privée d’électricité (+7,7%) et de celle 
de l’ONEE (+7,2%), conjugué à l’accroissement de l’apport des tiers nationaux de 45,1%. 
 
Les ventes de ciment, principal baromètre de l’activité de construction, poursuivent leur 
dynamisme avec une performance de +10,6% à fin novembre 2025, après une augmentation de 
8,9% un an plus tôt. Cet accroissement est à lier au renforcement des ventes des segments du 
bêton prêt à l’emploi (+26,6%), de la distribution (+4,1%), du préfabriqué (+16,6%), de 
l’infrastructure (+10,1%) et du bâtiment (+2%). 
 
 
 
 

                                                      
2Source : Note de conjoncture de la DEP – N°346 /Décembre 2025 – Ministère de l’Economie et des Finances, 
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Activités tertiaires 
 
Au terme des onze premiers mois de 2025, le flux des arrivées à la destination « Maroc » a atteint 
un niveau record, franchissant le cap des 18 millions d’arrivées. Avec cette performance, le 
nombre des arrivées à la destination « Maroc » s’est accru de +14%, après un raffermissement de 
19,8% un an passé. D’après le baromètre du tourisme mondial, le nombre de touristes 
internationaux s’est accru à l’échelle mondiale de 5% à fin septembre 2025, le Maroc figurant 
parmi les pays ayant connu les plus forts taux de croissance durant cette période (+14,1%). 
 
Le transport aérien a clôturé les dix premiers mois de l’année 2025 sur une bonne dynamique 
avec l’accueil au sein des aéroports nationaux de plus de 30,2 millions de voyageurs, en hausse 
de 11%, après une consolidation de 20,3% un an auparavant. Cette évolution est tirée par le 
raffermissement du trafic international de passagers de 10,6%, conjugué à celui du trafic national 
(+13,9%).  
 
Au terme des dix premiers mois de 2025, un trafic de près de 87 millions de tonnes a été 
manutentionné au sein des ports gérés par l’ANP, en accroissement de 6%, résultat de 
l’augmentation du trafic des importations de 4,6%, de celui des exportations de 4,2% et de celui 
de cabotage de 55,7%. 
 
Quant à l’activité ferroviaire, le trafic voyageurs a atteint 42 millions à fin septembre 2025, en 
amélioration de 2%. Pour ce qui est du trafic de fret, son volume s’est élevé à 17 millions de 
tonnes au troisième trimestre 2025, en raffermissement de 14%. 
 
Le parc de la téléphonie mobile s’est accru de 1,5% au terme des neufs premiers mois de 2025, 
après une hausse de 5,1% un an auparavant. Bien qu’en décélération de croissance, le volume du 
parc de la téléphonie mobile a dépassé les 66,1 millions d’abonnés à fin septembre 2025, pour 
atteindre pour la première fois un taux de pénétration de 166%, après 161,2% un an plus tôt et 
133,5% à fin septembre 2019. 
 

Demande intérieure 
 

La consommation des ménages reste dynamique, portée par les mesures en faveur du pouvoir 
d’achat et ce, dans un contexte d’inflation négative (-0,3% en novembre 2025). Elle bénéficie 
également de la hausse des transferts des MRE (+1,5% à 102,9 milliards de dirhams à fin octobre) 
et de la création de 220.000 emplois rémunérés au troisième trimestre 2025. Elle est, en outre, 
soutenue par la progression des crédits à la consommation (+4,5% à fin octobre 2025). 
 
Au cours du mois de novembre 2025, l’indice des prix à la consommation (IPC) a diminué de 
0,6% par rapport au mois précédent, suite à la baisse de 1,3% de l’indice des produits 
alimentaires et de la stagnation de l’indice des produits non alimentaires. Comparée à novembre 
2024, l'IPC s’est replié de 0,3% en novembre 2025, contre une hausse de 0,8% un an auparavant. 
 
Au troisième trimestre 2025, le marché de l’emploi a créé 167.000 postes, dont 164.000 en milieu 
urbain et 3.000 en milieu rural. Par type d’emploi, le volume de l’emploi rémunéré a augmenté 
de 220.000 postes (+168.000 en zones urbaines et +52.000 en zones rurale), tandis que l’emploi 
non rémunéré a perdu 54.000 postes (-50.000 en milieu rural et -4.000 en milieu urbain). 
Par secteur d’activité, le secteur des services a généré 94.000 postes d’emploi, celui du BTP, 90.000 
postes, et l’industrie a créé 29.000 postes. En revanche, le secteur de l’agriculture, forêt et pêche a 
enregistré une perte de 47.000 postes. 
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Echanges extérieurs 

À fin octobre 2025, le déficit commercial a atteint 297 milliards de dirhams, en hausse de 19,6% 
par rapport à l’année précédente. Cette augmentation résulte d’une progression des importations 
(+9,4%) dépassant celle des exportations (+2,6%), entraînant un repli du taux de couverture de 
3,7 points, soit 56,5%. 
 
À fin octobre 2025, les exportations de biens ont augmenté de 2,6% pour s’établir à 385,2 milliards 
de dirhams. Cette évolution est essentiellement portée par les phosphates et dérivés, l’agriculture 
et agro-alimentaire et l’aéronautique. 
 
Suivant la même tendance, le secteur agriculture et agro-alimentaire a enregistré une hausse de 
1,1% de ses exportations à fin octobre 2025, atteignant 71,3 milliards de dirhams. Cette évolution 
est principalement soutenue par le segment agriculture, sylviculture et chasse (+7,3%), atténuée 
toutefois par le repli de l’industrie alimentaire (-3,6%). La part du secteur dans les exportations 
globales a toutefois diminué de 0,3 point, passant de 18,8% à 18,5%. 
 
De leur côté, les ventes du secteur aéronautique ont totalisé 23,7 milliards de dirhams, en hausse 
de 8,3%, grâce à l’augmentation des ventes du segment assemblage (+8,4%) et de l’EWIS (+8,4%). 
Sa part dans les exportations totales a atteint 6,1%, contre 5,9% un an auparavant. 
 
S’agissant des exportations des autres industries, elles ont progressé de 12,9% s’établissant à 26,6 
milliards de dirhams, tirées par les ventes de la métallurgie et travail des métaux (+21,2%) et, 
dans une moindre mesure, par celles de l’industrie du plastique et du caoutchouc (+48%). 
 
Avec une part de 23,8% dans la valeur totale des importations, les produits finis d’équipement 
représentent le premier poste d’importations, affichant une progression de 15,2% à 162,2 
milliards de dirhams. Cette évolution trouve son origine, plus particulièrement, dans 
l’appréciation des achats d’avions et autres véhicules aériens ou spatiaux (+601%), de parties 
d’avions et d’autres véhicules aériens (+27,8%) et de voitures utilitaires (+52,9%). 
 
Les recettes voyages, principale composante des exportations de services, ont poursuivi leur 
trend haussier à fin octobre 2025. Elles se sont établies à 113,3 milliards de dirhams, portant leur 
croissance à 16,7% sur un an. Concernant les transferts des MRE, ils ont affiché une hausse de 
1,5%, atteignant 102,9 milliards de dirhams, dépassant leurs niveaux enregistrés durant la même 
période entre 2019 et 2024. 
 
Concernant la facture énergétique, elle s’est allégée de 4,4% à fin octobre 2025, s’élevant à 91 
milliards de dirhams et représentant 13,3% de la valeur totale des importations. Cette évolution 
s’explique essentiellement par la contraction de la valeur des approvisionnements en gas-oils et 
fuel-oils (-9,2%) suite à la baisse des prix (-16%) et ce, en dépit de la hausse des quantités 
importées (+8,1%). Cette contraction résulte aussi, bien que dans une moindre mesure, du repli 
des importations de gaz de pétrole et autres hydrocarbures (-4%). 
 
Quant aux flux des investissements directs marocains à l’étranger (IDME), il a reculé de 39% 
revenant à 4,4 milliards de dirham et ce, en raison de la baisse des investissements directs 
marocains à l'étranger (-26,9%, soit 16,2 milliards de dirhams) et des cessions de ces 
investissements (-21,2%, soit 11,9 milliards de dirhams). 
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 PARCOURS BOURSIER 

 
Le cours d’Afriquia Gaz a enregistré une progression de 7,45% au 31/12/2025 par rapport au 
31/12/2024, passant à 4 040 dirhams contre 3 760 dirhams un an auparavant. 
 
 

 
 
 
Le MASI a enregistré une croissance significative de 27,6% au cours de l'année 2025 par rapport à 
2024. 
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PARTIE I : ACTIVITE SUPPLY CHAIN 

I. APPROVISIONNEMENT  

MARCHE INTERNATIONAL  

 

• Détérioration rapide des perspectives macroéconomiques mondiales suite à l’intensification 
du conflit commercial entre les Etats-Unis et la Chine durant les premiers mois de 2025.  

• Baisse historique des taux du brut au mois d’avril 2025 (le Brent a enregistré son plus fort 
repli mensuel depuis la création du contrat en 1988). 

• Tensions géopolitiques majeures au Moyen Orient & déclenchement de la guerre en juin entre 
l’Iran et Israël. 

• Annonce de Petredec le 5 juin de bâtir le plus large terminal de LPG à Tanga en Tanzanie 
d’ici 2027 pour booster la demande d’Afrique de l’est en gaz. Le terminal sera capable de 
recevoir les navires VLGC et inclura dans le port six tanks de stockage LPG de capacité 40 
000m3, 8 postes de chargement camions et 2.8km de pipes sous l’eau.  

• Signature au Congo d’un contrat sur les hydrocarbures d’une valeur de 23 billions USD avec 
la société China Congo Wing Wah Petrochimie SA début septembre pour le développement 
de la production nationale en brut à 200 000b/j vers 2030.  

• Expansion de la flotte de BGN via l’acquisition en deuxième semestre 2025 de trois nouveaux 
navires dual-fuel Very Large Gas Carriers dans le cadre d’une ambition stratégique pour 
développer leur trading depuis les Etats-Unis en Ammoniaque à l’instar de leur succès actuel 
avec les GPL. 

• Baisse de 22% des importations chinoises de GPL depuis les Etats-Unis en décembre. 
Augmentation de leurs importations depuis l’Iran qui devient le principal fournisseur de la 
Chine en GPL. En octobre, des annonces prévoyaient déjà l’imposition par les Etats-Unis de 
nouvelles taxes dès le 14 octobre sur les navires chinois (entre 18 à 50$/TM) pour diminuer la 
dominance maritime chinoise selon les déclarations américaines. Des taxes de 100% sur les 
produits chinois étaient également prévues dès le 01/11/25. 

• Déclarations de l’état de force majeure aux Etats-Unis en décembre à cause du mauvais 
temps. 

• Disponibilité limitée des petits navires coasters butane sur le marché durant le dernier 
trimestre. 

•  Fermeture de l'arbitrage transatlantique suite à la baisse des prix européens au mois d'avril 
décourageant l'export du gaz butane & propane des Etats-Unis vers la région.  Non 
attractivité de l’arbitrage Etats-Unis – EUROPE vers la fin septembre suite à l’augmentation 
des coûts de fret VLGC limitant les importations depuis les Etats-Unis. 
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• Les prix du propane, basés sur la moyenne de nos trois contrats MB, ont atteint un sommet à 
560 $/TM en mars 2025 avant de chuter à 439 $/TM en décembre. La moyenne du prix de 
reprise butane a augmenté de 669 $/TM en décembre 2024 à 699$/TM en février 2025 avant 
de baisser à 585$/TM en décembre 2025.  
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MARCHE NATIONAL 

▪ Baisse du marché national d’emplissage butane en 2025 de -3,2% par rapport à l’année 2024. 

▪ Maintenance de la cavité de stockage à Somas (arrêt de la cavité depuis mi-juillet jusqu’à 
mi-décembre). Baisse progressive des stocks via report et /ou annulation de certaines 
cargaisons. 

▪ Consignations fréquentes et congestions importantes empêchant la réception des 
cargaisons dans le port de Jorf Lasfar (50 jours de consignation), affectant la disponibilité 
du produit sur le territoire marocain. 

 
 

II. EMPLISSAGE 

 

Société 2024 2025 Ecart Evolution (%) 

Afriquia Gaz 751 084 708 677 -42 407 -5,65% 

 

A la clôture de l’année 2025, l’emplissage Afriquia Gaz enregistre une régression de -5,65% en 
comparaison avec l’année précédente. 
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Partie II : ACTIVITE DISTRIBUTION 

I. ACTIVITE BUTANE CONDITIONNE 

 
La Distribution Conditionnée de la société Afriquia Gaz et ses filiales a enregistré une baisse de -
3,6% par rapport à 2025, avec une régression équivalente à -42 791 TM. 
 

 
 

II. ACTIVITE PROPANE CONDITIONNE P34 

 

A. REALISATIONS 2025 

Afriquia Gaz a réalisé un volume de ventes de Propane conditionné P34 de 10 411 Tonnes en 
2025 contre 9 733 Tonnes au titre de l’exercice précédent. Cela représente une hausse de 7%.  
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sociétés 2024 2025 
Evolution 
(Tonnes) 

Evolution (%) 

Réseau Afriquia Gaz 1 205 250 1 162 459 -42 791 - 3,6% 

Société 2024 2025 Ecart Evolution 

Afriquia Gaz 9 733 10 411 678 7 % 
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III. ACTIVITE VRAC 

 
1. Ventes GPL en vrac 

Les ventes des GPL en vrac ont connu une augmentation de 24% par rapport à 2024 en raison de 
l’acquisition de nouveaux grands comptes ainsi que l’amélioration dans les divers secteurs 
d’activité. L’émergence de nouveaux grands comptes ainsi que le redémarrage réussi des clients 
surtout dans le secteur métallurgique (de manière continue durant 2025) nous a permis d’évoluer 
très positivement par rapport à l’année précédente. 

Produit 2024 2025 
Evolution 

(Tonnes) 
Evol % 

 Butane vrac  10 357 13 317 2 960 29% 

 Propane vrac  172 302 212 940 40 638 24% 

Distribution vrac 182 659 226 257 43 598 24% 
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Partie III : ANALYSE FINANCIERE 
 

I. TONNAGES & CHIFFRE D’AFFAIRES 

Les quantités vendues au titre de l’exercice 2025 ont connu une évolution positive de +0,5 % par 

rapport à l’année précédente ce qui représente +8 735 Tonnes.  

Ventes en Tonnes 2024 2025 
Evolution 
(Tonnes) 

Evolution % 

Tonnage Total facturé 1 853 740 1 862 475 8 735 0,5% 

 

Ventes en KDH  2024  2025 
Evolution 

(KDH) 
Evolution % 

Chiffre d’affaires 8 507 296 8 722 471 215 175 2,5% 

 
Globalement, le chiffre d’affaires a enregistré une variation positive de +2,5%, cette augmentation 
est principalement imputable à l’évolution de l’activité vrac et à l’augmentation du prix de vente 
du butane conditionné.  
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Le tableau ci-dessous résume l’évolution des prix de reprise depuis 2008 : 
 

Prix de reprise DH/tonne Minimum Maximum Moyenne 

2008 3 008,2 7 694,5 6 339,5 

2009 2 697,7 5 644,9 4 356,1 

2010 5 470,7 8 058 6 241,3 

2011 7 379,4 8 060,1 7 682,8 

2012 5 715,1 9 326,4 8 290,3 

2013 6 252,3 8 684,5 7 520,6 

2014 5 602,1 9 283,2 7 269,1 

2015 3 836,2 5 928,1 4 694 

2016 3 541,3 5 054,8 4 150,2 

2017 4 091 6 326,9 5 259,9 

2018 5 107,8 6 752,3 5 835,1 

2019 3 318,8 5 701,1 4 741,2 

2020 2 666 5 982,4 4 294 

2021 4 905,1 8 292 6 177,1 

2022 7 000,3 10 027,8 8 343 

2023 4 716,2 8 227,3 6 534 

2024 5 598,7 7 074,8 6 418,5 

2025 5 266,7 7 363,5 5 924,6 
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II. DETAIL DE LA MARGE 

 

Marges en KDH 2024 2025 Evolution  Evolution % 

Marge totale (Gaz) 2 315 576    2 274 375    - 41 201    -1,8% 

 

La marge brute enregistre une évolution négative de -1,8% soit une variation de –41 MDH par 
rapport à l’année précédente.  

 

III. STRUCTURE DES COUTS 

 
Les postes de charges (Hors VNA des Immobilisations cédées) ont connu une baisse de -5% à fin 
2025 soit une baisse en valeur de -79 MDH. Les principaux postes ayant connu les plus fortes 
variations sont : 
 

Détail des charges 2024 2025 
Ecart 2025 / 

2024 
Evol 2025/ 

2024 

Achats consommés de matière et fournitures 190 777 209 366 18 589 10% 

Autres charges externes 596 604 580 533 -16 071 -3% 

Impôts & Taxes  7 605 6 490 -1 115 -15% 

Charges de Personnel  215 552 214 439 -1 113 -1% 

Autres Charges d'exploitation  2 323 2 127 -196 -8% 

Dotations d’exploitation 411 405 333 359 -78 046 -19% 

Charges d'intérêts 99 584 74 065 -25 519 -26% 

Pertes de Changes  492 2 668 2 176 442% 

Autres charges financières 815 12 053 11 238 1380% 

Charges Non Courantes  38 383 49 109 10 726 28% 

VNC des immobilisations cédées 260 230 145 432 -114 798 -44% 

          

Global 1 823 770 1 629 641 -194 128 -10,64% 
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IV. RESULTATS ET RENTABILITE 

Le résultat net est passé de 614 MDH à 633 MDH, soit une variation de 3,2% par rapport à l’année 
précédente.  

Compte de résultat (en KDH)  Année 2024 Année 2025 Var 2025/2024 

Chiffre d'affaires   8 526 088      8 739 231    2,5% 

EBE   1 323 830      1 280 307    -3,3% 

Résultat d'exploitation   957 933      987 511    3,1% 

Résultat financier   897      9 814    994,2% 

Résultat net   613 722      633 058    3,2% 

Capacité d'autofinancement   1 015 646      958 155    -5,7% 

La rentabilité financière (ROE) s’établit à 19,2% au 31/12/2025. 

Par ailleurs, le ROCE est à 26 % à fin décembre 2025. 

Indicateurs de rentabilité  Année 2024 Année 2025 Var 2025/2024 

Marge d'exploitation 11,2% 11,3% 0,6% 

Marge nette 7,2% 7,2% 0,6% 

ROE  18,8% 19,2% 2,2% 

ROCE  26,7% 26,0% -2,8% 

Bénéfice par action (dhs)   179   184 3,2% 

Dividende par action (dhs) 175 175  
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V. STRUCTURE FINANCIERE 

Le Fonds de roulement est passé de 288 MDH en 2024 à 327 MDH en 2025, soit une hausse de 39 
MDH,  

Le besoin en fonds de roulement, négatif à hauteur de 257 MDH, a permis de dégager un 
excédent de trésorerie nette de 585 MDH. 

Structure financière Année 2024 Année 2025 Var 2025/2024 

Financement permanent   4 365 045      4 384 264    0,4% 

 Fonds propres    3 273 131      3 304 627    1,0% 

 DLMT    1 091 913      1 079 637    -1,1% 

Actif Immobilisé   4 076 708      4 056 868    -0,5% 

 Fonds de roulement    288 336      327 396    13,5% 

 Actif Circulant    3 139 295      3 031 079    -3,4% 

 Passif Circulant     3 634 417      3 288 367    -9,5% 

 Besoin en fonds de roulement  - 495 122    - 257 288    -48,0% 

 Trésorerie nette    783 459      584 684    -25,4% 
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Solvabilité 2024 2025 Var 2025/2024 

Emprunt Obligataire + DMLT   600 000      600 000    - 

 +Autres créanciers   182      189    3,7% 

 +Trésorerie-Passif   251 119      318 011    26,6% 

 -Autres débiteurs   689 497      613 837    -11,0% 

 -Titres et valeurs de placement   -        -       - 

 -Trésorerie -Actif   1 034 578      902 695    -12,7% 

 = Endettement net  - 872 774    - 598 332    -31,4% 

Levier Financier -26,7% -18,1%  - 

Le niveau d’endettement net de la société passe à -598 MDH contre -873 MDH en 2024, ce qui 
représente un levier financier de -18,1%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

20 

VI. INVESTISSEMENTS 

 
Les investissements réalisés ont atteint 455 MDH, soit une baisse de -1,9%  
 

 
  

VII. COMPTE FOURNISSEURS 

 
 En application de la loi N° 32-10 complétant la loi n° 15-95 formant code de commerce publiée le 
06 octobre 2011 et son décret d’application n° 2-12-170 du 30 juillet 2012, nous signalons que 
l’examen de notre compte fournisseurs au titre de l’exercice 2025 ne laisse apparaitre aucun 
retard significatif par rapport aux délais convenus, Par conséquent, la société n’est pas exposée 
au risque de facturation des pénalités de retard objet de ladite loi N° 32-10 » 

Solde Fournisseurs : 
Le solde fournisseurs est de 2 993 MDH contre 3 299 MDH au 31 décembre 2024.  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Valeurs en KDHS Année 2024 Année2025 % Evolution 

Emballages récupérables 380 570 316 721 -16,8% 

Stockage et emplissage 47 297 40 891 -13,5% 

Aménagement + agencements 7 383 1 947 -73,6% 

Mob bureaux et mat informatique 1 528 3 035 98,6% 

Projet GNL 27 105 92 295 - 

TOTAL 463 882 454 889 -1,9% 
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VIII. PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT 

 

Résultat net de l'exercice         633 058 101,71    

+ Report à nouveau antérieur         925 880 691,47    

Résultat distribuable      1 558 938 793,18    

- Dividendes à distribuer         601 562 500,00    

Solde à reporter à nouveau        957 376 293,18    

 
 

IX. PERSPECTIVES D’AVENIR 

 
Forte de son leadership sur le marché des GPL et intégrée sur l’ensemble des maillons de la 
chaîne de valeur, Afriquia Gaz continuera, pendant les années à venir, à consolider sa position 
sur le marché et à œuvrer activement pour la création de valeur pour ses actionnaires à travers le 
déploiement de l’ensemble des chantiers stratégiques identifiés et des projets de développement 
qui en découlent. 
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X. RISQUES 

 
 

• Risques liés à l’évolution du marché 
 
L’évolution récente du marché fait apparaître une décélération de la consommation nationale du 
GPL conditionné. Principalement impacté par la baisse structurelle des ventes de la B3. 
Concernant la distribution du GPL en vrac, l’évolution du marché dépend étroitement de la 
demande industrielle. 
 

• Risques liés à la libéralisation 
 
La libéralisation des prix du GPL conditionné pressentie à moyen terme, entraînera une 
déréglementation des prix. Afriquia Gaz bénéficie d’une organisation structurée, de ce fait, elle 
est préparée pour faire face à une éventuelle libéralisation. 
La distribution vrac est libéralisée depuis 1995, il s’agit là d’un passage d’un marché réglementé à 
un marché libéralisé. 
 

• Risques de dépendance à des clients particuliers 
 
Au sein du portefeuille de clients d’Afriquia Gaz, aucun client ne représente plus de 10% du 
chiffre d’affaires global.  
 

• Risques liés à la sécurité et à la santé 
 
L’ensemble des installations et des équipements (Centre d’emplissage, bouteilles, citernes et 
transport) d’Afriquia Gaz répondent aux normes de sécurité en vigueur au Maroc. 
Par ailleurs, dans le cadre du programme Hygiène, Sécurité et Environnement, propre à AKWA 
Group et à l’ensemble de ses filiales, Afriquia Gaz travaille en permanence dans le but 
d’améliorer ses process de production. 
 
Suite à l’éclosion de la pandémie mondiale Covid-19, la société a mis en place un dispositif de 
sécurité sanitaire pour permettre la continuité de l’activité et la protection du personnel, des 
clients et des autres partenaires. 
 

• Risques liés aux fluctuations des cours à l’international  
 
Les cours du GPL sur les marchés internationaux subissent des fluctuations importantes liées aux 
cours du pétrole brut et du gaz naturel. 
Les prix du butane et du propane étant libéralisés à l’importation, Afriquia Gaz est exposée, à 
l’instar des autres acteurs du GPL, dans le cadre de ses importations, aux fluctuations des cours 
du GPL à l’international.  
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Partie IV : FILIALES 
 

• National Gaz 
 

En KMAD 2024 2025 Var 25/24 

Capital social 5 000 5 000 - 

Fonds propres 15 361 14 317 -6,8% 

Dettes financières 305 856 300 638 -1,7% 

Total Bilan 482 326 460 661 -4,5% 

Chiffre d’affaires 238 988 252 622 5,7% 

Résultat net 3 080 1 956 -36,5% 

Dividendes distribués 1 900 3 000 57,9% 

 
En 2025, le chiffre d’affaires de NATIONAL GAZ augmente de 5,7% par rapport à 2024, pour 
s’établir à 253 Mdh. 
 

• Sodipit 
 

En KMAD 2024 2025 Var 25/24 

Capital social 10 000 10 000 - 

Fonds propres 22 479 23 362 3,9% 

Dettes financières - - - 

Total Bilan 179 690 27 136 -84,9% 

Chiffre d’affaires 35 389 34 464 -2,6% 

Résultat net 823 883 7,3% 

Dividendes distribués - - -  

 
Le chiffre d’affaires de Sodipit a diminué de 2,6 % en 2025 par rapport à 2024. Quant au résultat 
net, il a augmenté de 7,3 %. 
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• Omnium De Stockage 
 

En KMAD 2024 2025 Var 25/24 

Capital social 8 400 8 400 0,0% 

Fonds propres 11 166 11 815 5,8% 

Dettes financières - - - 

Total Bilan 11 211 11 864 5,8% 

Produits des titres de 
participations 

1 800 2 412 34,0% 

Résultat net 1 768 2 430 37,4% 

Dividendes distribués 1 764 1 781 1,0% 

 
Le résultat net d’Omnium de Stockage a connu une augmentation de 37,4% en 2025 par rapport à 
2024. 
 

• Gazafric  
 

En KMAD 2024 2025 Var 24/25 

Capital social 100 000 100 000 - 

Fonds propres 176 473 213 614 21,0% 

Dettes financières 209 982 152 778 -27,2% 

Total Bilan 1 321 805 1 276 419 -3,4% 

Chiffre d'affaires 1 898 298 1 719 179 -9,4% 

Résultat net 31 625 37 141 17,4% 

Dividendes distribués - - - 
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• Stogaz 
 

En KMAD 2024 2025 Var 25/24 

Capital social 35 000 35 000 0,0% 

Fonds propres 38 104 38 796 1,8% 

Dettes financières - - - 

Total Bilan 41 817 41 332 -1,2% 

Chiffre d’affaires 8 392 8 511 1,4% 

Résultat net 1 521 692 -54,5% 

Dividendes distribués - - - 

 
Le chiffre d’affaires de Stogaz a augmenté de 1,4 % en 2025 par rapport à 2024. Le résultat net de 
la société a diminué de -829 Kdh par rapport à 2024. 
 

 

• Dragon Gaz 
 

En KMAD 2024 2025 Var 25/24 

Capital social 10 000 10 000 0,0% 

Fonds propres 16 844 17 409 3,4% 

Dettes financières 167 406 144 548 -13,7% 

Total Bilan 371 104 343 793 -7,4% 

Chiffre d’affaires 256 486 272 154 6,1% 

Résultat net 2 287 2 965 29,6% 

Dividendes distribués 3000 1500 -50,0% 

 
Le chiffre d’affaires de Dragon Gaz a augmenté de 6,1% en 2025 par rapport à 2024. Quant au 
résultat net, il a augmenté de 678 Kdh passant de 2 287 Kdh à 2 965 Kdh. 
 

• Proactis 
 

En KMAD 2024 2025 Var 25/24 

Capital social 2 000 2 000 0,0% 

Fonds propres 7 825 8 181 4,5% 

Dettes financières - - - 

Total Bilan 24 943 23 778 -4,7% 

Chiffre d’affaires 86 600 90 815 4,9% 

Résultat net 301 356 18,1% 

Dividendes distribués - - - 

 
 
Le chiffre d’affaires de Proactis a évolué de 4,9% en 2025 par rapport à 2024, alors que le résultat 
net a augmenté de 18,1%. 
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• Salam Gaz3 
 

En KMAD 2024 2025 Var 25/24 

Capital social 150 000 150 000 - 

Fonds propres 536 195 479 414 -10,6% 

Dettes financières 373 259 373 259 - 

Total Bilan 3 284 766 2 836 602 -13,6% 

Chiffre d’affaires 4 795 158 4 336 881 -9,6% 

Résultat net 242 471 203 218 -16,2% 

Dividendes distribués 240 000 260 000 8,3% 

 
En 2025, le chiffre d’affaire de Salam Gaz baisse de -9,6% par rapport à 2024 pour s’établir à 4 337 
MDh. Le résultat net baisse de -16,2% durant la même période. 
 
  

• Akwa Africa4 
 

En KMAD 2024 2025 Var 25/24 

Capital social 1 000 000 1 000 000 0,0% 

Fonds propres 1 191 940 1 240 982 4,1% 

Dettes financières 0 0  

Total Bilan 1 239 291 1 355 058 9,3% 

Chiffre d’affaires 7 660 7 887 3,0% 

Résultat net 46 653 49 043 5,1% 

Dividendes distribués 0 0 0,0% 

 
Le chiffre d’affaires d’Akwa Africa a augmenté de 3% en 2025 par rapport à 2024. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
3 Résultat non encore arrêté par le conseil d’administration de la société 
 
4 Résultat non encore arrêté par le conseil d’administration de la société 
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• Afrimobility 
 

En KMAD 2024 2025 Var 25/24 

Capital social 50 000 50 000 0,0% 

Fonds propres 25 559 27 774 8,7% 

Dettes financières - - - 

Total Bilan 69 115 141 691 105,0% 

Chiffre d’affaires 2 033 9 000 342,7% 

Résultat net -10 717 2 215 -120,7% 

Dividendes distribués - - - 

 
 
 

• Gazazate 
 

En KMAD 2024 2025 Var 24/25 

Capital social 10 000 10 000 0,0% 

Fonds propres 9 428 9 105 -3,4% 

Dettes financières - - - 

Total Bilan 10 179 20 189 98,3% 

Chiffre d’affaires - - - 

Résultat net -364 -323 -11,3% 

Dividendes distribués - - - 

 
 

• Saha Gaz 
 

En KMAD 2024 2025 Var 25/24 

Capital social 300 300 0,0% 

Fonds propres 272 254 -6,7% 

Dettes financières - - - 

Total Bilan 312 312 0,0% 

Chiffre d’affaires - - - 

Résultat net -25 -18 -26,4% 

Dividendes distribués - - - 
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Etat des Filiales, Participations5 et Titres & Valeurs de Placement 
 

Raison sociale 
Secteur 

d'activité 
Capital 
Social 

Participation 
au Capital  

Contrôle 
Participation 
au Résultat 

Social 

NATIONAL GAZ GPL 5 000 000 100% OUI 2 999 664 

DARGON GAZ GPL 10 000 000 100% OUI - 

GAZAFRIC GPL 100 000 000 50% NON  

SALAM GAZ GPL 150 000 000 20% NON 52 000 000 

STOGAZ Stockage 35 000 000 50% OUI - 

SODIPIT Industrie 10 000 000 100% OUI - 

OMNIUM 
STOCKAGE 

GPL 8 400 000 100% OUI 2 409 078 

PROACTIS Gestion 2 000 000 25% NON - 

AKWA AFRICA Holding  1 000 000 000 17% NON - 

AFRIMOBILITY Holding 50 000 000 20% NON - 

SOUND ENERGY Holding 205 099 988 9,80% NON - 

GAZAZATE GPL 10 000 000 60% OUI - 

SAHA GAZ CARBURANT 300 000 100% OUI - 

Titres et Valeurs 
de Placement 

  -       

OPCVM et Gestion 
sous mandat 

  -       

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
5 Les termes, filiale et participation, s’entendent au sens de l’article 143 de la loi 17-95 relative aux sociétés 
anonymes 
 Indirectement 
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COMPTES SOCIAUX 
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AFRIQUIA GAZ

BILAN ( ACTIF ) BILAN ( Passif )

(modèle normal) (modèle normal)

Exercice clos le : 31/12/2025

Exercice Exercice Précdent

Brut
 Amortissement & 

Provision 
Net Net

IMMOBILISATION EN NON VALEUR (A)  232 190 533,10  136 890 672,66  95 299 860,44  134 138 967,06

      Frais Préliminaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

      Charges à répartir sur plusieurs exercices . . . . . .  232 190 533,10  136 890 672,66  95 299 860,44  134 138 967,06

      Primes de Remboursement des Obligations . . . . 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (B)  724 244 006,82  9 943 534,87  714 300 471,95  714 324 723,85

      Immobilisations en recherche & développement   707 778,17   99 523,03   608 255,14

      Brevets, Marques, Droits & Valeurs assimilées  10 536 228,65  9 844 011,84   692 216,81  1 324 723,85

      Fonds Commercial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  713 000 000,00  713 000 000,00  713 000 000,00

      Autres immobilisations incorporelles . . . . . . . . . . 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES   (C) 6 952 224 521,00 4 326 830 058,66 2 625 394 462,34 2 599 363 080,85

      Terrains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  77 511 199,56  77 511 199,56  77 511 199,56

      Constructions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 036 205 446,92  594 060 880,32  442 144 566,60  476 717 610,71

      Installations techniques, matériel et outillage . . . . 5 597 806 426,93 3 657 303 135,95 1 940 503 290,98 1 973 085 268,27

      Matériel de Transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 713 006,42  20 599 556,06   113 450,36   554 138,72

      Mobilier, Matériel de Bureau et aménagements  61 826 379,55  54 745 446,33  7 080 933,22  5 956 889,83

      Autres Immobilisations corporelles . . . . . . . . . . .   121 040,00   121 040,00

      Immobilisations Corporelles en Cours . . . . . . . .  158 041 021,62  158 041 021,62  65 537 973,76

IMMOBILISATIONS FINANCIERES ( D )  615 434 362,45  5 437 152,00  609 997 210,45  628 703 244,64

      Prêts immobilisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  174 850 341,48  174 850 341,48  193 681 375,67

      Autres Créances Financières  . . . . . . . . . . . . . .  4 487 704,24  4 487 704,24  4 487 704,24

      Titres de Participation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  436 096 316,73  5 437 152,00  430 659 164,73  430 534 164,73

      Autres titres immobilisés . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ECART DE CONVERSION - ACTIF (E)  11 876 430,09  11 876 430,09   178 188,14

      Diminution de créances immobilisées . . . . . . . . . .  11 876 430,09  11 876 430,09   178 188,14

      Augmentation des dettes financières . . . . . . . . . .

TOTAL I ( A+B+C+D+E) 8 535 969 853,46 4 479 101 418,19 4 056 868 435,27 4 076 708 204,54

STOCKS  (F)  893 098 170,28  2 539 534,58  890 558 635,70  773 108 002,59

      Marchandises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  890 558 635,70  890 558 635,70  773 108 002,59

      Matières et fournitures consommables . . . . . . . . .  2 539 534,58  2 539 534,58

      Produits en cours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

      Produits intermédiaires et produits résiduels . . . .

      Produits Finis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CREANCES DE L' ACTIF CIRCULANT  (G) 2 192 770 197,39  52 418 981,00 2 140 351 216,39 2 366 156 018,99

      Fournis. débiteurs, avances et acomptes . . . . . . .

      Clients et comptes rattachés . . . . . . . . . . . . . . . . 1 050 856 871,01  52 418 981,00  998 437 890,01  976 232 545,51

      Personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21 772 873,22  21 772 873,22  23 100 629,57

      Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  505 194 479,17  505 194 479,17  676 479 519,91

      Comptes d'associés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

      Autres Débiteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  613 836 957,33  613 836 957,33  689 496 957,33

     Comptes de régularisation Actif . . . . . . . . . . . . . .  1 109 016,66  1 109 016,66   846 366,67

TITRES ET VALEURS DE PLACEMENT (H)

ECART DE CONVERSION - ACTIF (I)   168 738,83   168 738,83   30 756,60

Eléments circulants   168 738,83   168 738,83   30 756,60

TOTAL II ( F+G+H+I) 3 086 037 106,50  54 958 515,58 3 031 078 590,92 3 139 294 778,18

TRESORERIE - ACTIF  902 695 321,96  902 695 321,96 1 034 578 294,05

      Chèques et valeurs à encaisser . . . . . . . . . . . . . .  79 812 374,35  79 812 374,35  108 651 739,82

      Banque, T.G et C.C.P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  822 431 394,29  822 431 394,29  925 465 000,91

      Caisse, Régies d' avances et accréditifs . . . . . . . .   451 553,32   451 553,32   461 553,32

TOTAL III  902 695 321,96  902 695 321,96 1 034 578 294,05

TOTAL GENERAL   I + II + III 12 524 702 281,92 4 534 059 933,77 7 990 642 348,15 8 250 581 276,77
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AFRIQUIA GAZ

BILAN ( Passif ) COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES  ( Hors Taxes )
(modèle normal) ( modèle normal )

Exercice clos le : 31/12/2025

PASSIF EXERCICE
EXERCICE 

PRECEDENT

CAPITAUX PROPRES

      Capital social  ou  personnel   (1) 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  343 750 000,00  343 750 000,00

      moins : actionnaires, capital souscrit non appelé

                                     capital appelé    dont versé . . . . . . . 

      Primes d'émission, de fusion, d' apport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  882 423 153,52  882 423 153,52

      Ecart  de réevaluation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

      Réserve légale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  34 375 000,00  34 375 000,00

      Autres Réserves  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  485 140 000,00  485 140 000,00

      Report à nouveau  
( 2 )  

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  925 880 691,47  913 720 751,62

      Résultats nets en instance d' affectation    
( 2 ) 

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

      Résultat net de l'exercice    
( 2 ) 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  633 058 101,71  613 722 439,85

Total des capitaux propres  (A) 3 304 626 946,70 3 273 131 344,99

CAPITAUX PROPRES ASSIMILES      (B)

      Subventions d'investissement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

      Provisions réglemeentées   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DETTES DE FINANCEMENTS     (C) 1 077 702 872,92 1 082 845 944,43

       Emprunt oligataires  600 000 000,00  600 000 000,00

      Autres dettes de financement ( C MT )

      Autres dettes de financement : CONSIGNATION RESERVOIRS  208 748 571,69  213 891 643,20

      Autres dettes de financement : C F S  268 954 301,23  268 954 301,23

      Autres dettes 

PROVISIONS DURABLES POUR RISQUE ET CHARGES (D)  1 934 600,00  1 934 600,00

      Provisions pour risques   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 934 600,00  1 934 600,00

      Provisions pour charges

ECART DE CONVERSION - PASSIF   (E)  7 132 792,24

      Augmentation des créances immobilisées   . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 132 792,24

      Diminution des dettes de financement   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL I ( A+B+C+D+E ) 4 384 264 419,62 4 365 044 681,66

DETTES DU PASSIF CIRCULANT       (F) 3 275 097 799,73 3 632 612 176,51

      Fournisseurs et comptes rattachés   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 992 563 241,68 3 299 231 564,24

      Clients créditeurs, avances et acomptes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

      Personnel   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14 408 187,28  13 952 242,68

     Organismes sociaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 908 101,12  12 096 576,50

     Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  226 553 496,53  270 870 351,68

     Comptes d'associés   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   10 841,00   9 616,00

      Autres Créanciers   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   189 034,03   182 214,75

      Comptes de régularisation - Passif  29 464 898,09  36 269 610,66

AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES     (G)  13 104 739,92  1 268 515,74

ECART DE CONVERSION - PASSIF ( Eléments circulants ) (H)   163 964,42   536 435,34

 TOTAL  II    ( F+ G+H) 3 288 366 504,07 3 634 417 127,59

TRESORERIE PASSIF  318 011 424,46  251 119 467,52

      Crédits d'escompte  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

      Crédit de Trésorerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

      Banques (solde créditeur) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  318 011 424,46  251 119 467,52

 TOTAL  III  318 011 424,46  251 119 467,52

TOTAL GENERAL  I + II + III 7 990 642 348,15 8 250 581 276,77
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AFRIQUIA GAZ

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES  ( Hors Taxes )
( modèle normal )

31/12/2025

OPERATIONS  tableau n° 3   PASSAGE DU RESULTAT NET COMPTABLE AU RESULTAT NET FISCAL Au 31/12/2025

Propres à l'exercice

Concernant 

l'exercice 

précedent TOTAUX DE L'EXERCICE

TOTAUX DE 

L'EXERCICE 

PRECEDENT

I PRODUITS D'EXPLOITATION

      Ventes de marchandises (en l'état) 8 722 470 651,97 8 722 470 651,97 8 507 295 926,97

      Ventes de biens et services produits  16 759 978,16  16 759 978,16  18 792 243,82

      Chiffre d'affaires 8 739 230 630,13 8 739 230 630,13 8 526 088 170,79

      Variation des Stocks de produits  (±) (1)

      Immobilisations produites par 

      l' entreprise pour elle même

      Subventions d'exploitation

      Autres Produits d'exploitation  41 175 227,63  41 175 227,63  40 796 303,55

      Reprises d'exploitation; transfert  1 514 414,44  1 514 414,44  7 034 434,00

      de charges

TOTAL I 8 781 920 272,20 8 781 920 272,20 8 573 918 908,34

II CHARGES D'EXPLOITATION

      Achats revendus (2) de marchandises 6 448 095 732,89 6 448 095 732,89 6 191 720 177,98

      Achats consommés (2) de matière 

      et fournitures  209 366 105,52  209 366 105,52  190 776 546,79

      Autres charges externes  580 532 825,77  580 532 825,77  596 604 448,98

      Impôts & Taxes  6 490 116,16  6 490 116,16  7 604 996,56

      Charges de personnel  214 438 999,07  214 438 999,07  215 552 464,65

      Autres Charges d'exploitation  2 126 984,00  2 126 984,00  2 322 581,00

      Dotations d'exploitation  333 358 654,97  333 358 654,97  411 404 786,03

TOTAL  II 7 794 409 418,38 7 794 409 418,38 7 615 986 001,99

RESULTAT  D' EXPLOITATION ( I - II )  987 510 853,82  957 932 906,35

IV PRODUITS FINANCIERS

      Produits des titres de participation

      et autres titres assimilés  60 645 322,00  60 645 322,00  69 098 892,00

      Gains de change  3 160 431,92  3 160 431,92  2 287 971,01

      Intérêts et autres produits financiers  34 585 354,29  34 585 354,29  28 232 311,90

      Reprises financières et transfert de 

      Charges   208 944,74   208 944,74  1 353 407,53

TOTAL  IV  98 600 052,95  98 600 052,95  100 972 582,44

CHARGES FINANCIERES 

V       Charges d'intérêts  74 065 343,29  74 065 343,29  98 769 418,88

      Perte de Change  2 668 231,52  2 668 231,52   491 655,51

      Autres Charges financières   7 695,00   7 695,00   1 199,00

      Dotations financières  12 045 168,92  12 045 168,92   813 416,37

TOTAL   V  88 786 438,73  88 786 438,73  100 075 689,76

VI RESULTAT FINANCIER  ( IV - V )  9 813 614,22   896 892,68

VII RESULTAT COURANT  ( VI + III )  997 324 468,04  958 829 799,03

1) Variationde stocks : stock final - stock initial; augmentation (+) ; Diminution (-)

2) Achats revendus ou consommés :achats - variation de stocks

VII RESULTAT COURANT ( reports )  997 324 468,04  958 829 799,03

VIII PRODUITS NON COURANTS

      Produits des cessions d'immobilisations  150 930 800,00  150 930 800,00  269 361 592,55

      Subventions d'équilibre

      Reprises sur subventions 

     d'investissement

      Autres produits non courants  15 941 535,26   57 926,24  15 999 461,50  3 047 952,00

      Reprises non courantes,

       transferts de charge

TOTAL  VIII  166 872 335,26   57 926,24  166 930 261,50  272 409 544,55

IX CHARGES NON COURANTES 

      Valeurs nettes d'amortissement des

      immobilisations cédées  145 431 722,57  145 431 722,57  260 230 333,35

      Subventions accordées

      Autres charges non courantes   159 684,86  48 949 708,40  49 109 393,26  38 383 156,38

      Dotations non courantes aux 

      amortissements et aux provisions

TOTAL  IX  145 591 407,43  48 949 708,40  194 541 115,83  298 613 489,73

X RESULTAT NON COURANT ( VIII - IX ) - 27 610 854,33 - 26 203 945,18

XI RESULTAT AVANT IMPOT  ( VII + X )  969 713 613,71  932 625 853,85

XII IMPOTS SUR LES RESULTATS  336 655 512,00  318 903 414,00

XIII RESULTAT NET  633 058 101,71  613 722 439,85

TOTAUX DE 

L'EXERCICE 

PRECEDENT

NATURES
TOTAUX DE 
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ACTIF

Ecart d'acquisition 625 289                      625 289              

Immobilisations incorporelles 1 300                          1 325                  

Immobilisations corporelles 3 362 934                   3 337 196           

Droit d'utilisation de l'actif 890 718                      807 959              

Immobilisations financières 42 748                        50 283                

Titres mis en equivalence 422 546                      396 650              

Autres Immobilisations financières 837                             837                     

Actif immobilisé 5 346 372                   5 219 539           

Autres actifs non courants 178 850                      197 681              

Impôts différés actif 230 749                      234 371              

Total des autres actifs non courants 409 599                      432 052              

Total Actif non courant 5 755 971                   5 651 591           

Stocks 890 607                      773 156              

Clients 699 636                      677 293              

Actif d'impôt exigible 3 989                          3 927                  

Autres créances et comptes de régularisation 867 118                      1 100 868           

Actifs d'exploitation 2 461 350                   2 555 244           

         Trésorerie Actif 1 039 041                   1 309 278           

Total des actifs courants 3 500 391                   3 864 522           

Total Actif 9 256 362                   9 516 113           

Bilan consolidé au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 

2024 (en milliers de dirhams)
31/12/25 31/12/24
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PASSIF

Capital 343 750                      343 750              

Prime d'emission 842 674                      842 674              

Réserves consolidées 1 450 083                   1 304 254           

Résultat consolidé 750 500                      747 392              

Total Capitaux propres part du groupe 3 387 007                   3 238 070           

Intérêts minoritaires 3                                 3                         

Total Capitaux propres 3 387 010                   3 238 073           

Dettes de financement à plus d'un an 1 061 912                   1 050 097           

Autres passifs non courants 687 847                      688 898              

Impôts différés - Passif 19 156                        18 217                

Total des passifs non courants 1 768 915                   1 757 212           

Fournisseurs et comptes rattachés 3 287 459                   3 631 374           

Dettes de financement à moins d'un an 132 631                      122 303              

Passif d'impôt exigible 8 537                          71 890                

Autres dettes et comptes de régularisation 353 799                      342 864              

Dettes d'exploitation 3 782 426                   4 168 431           

        Trésorerie et équivalents 318 011                      352 397              

Total des passifs courants 4 100 437                   4 520 828           

Total Passif 9 256 362                   9 516 113           

Bilan consolidé au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 

2024 (en milliers de dirhams)
31/12/25 31/12/24
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    Produits des activités ordinaires 8 989 425 8 773 051 

      Autres produits 32 244 25 899 

        Coût des biens et services vendus (6 787 051) (6 502 333)

      Charges de personnel (217 212) (218 472)

      Autres Charges et produits d'exploitation (440 685) (484 408)

     Résultat opérationnel avant dotations aux amortissements 1 576 721 1 593 737 

      Dotations aux amortissements (410 034) (399 121)

    Résultat opérationnel 1 166 687 1 194 616 

         Produits de trésorerie et équivalents de trésorerie 27 650 17 035 

         Coût de l'endettement financier brut (118 804) (136 425)

        Coût de l'endettement financier net (91 154) (119 390)

        Autres charges et produits financiers (8 525) 15 616 

      Résultat avant impôt des sociétés intégrées 1 067 008 1 090 842 

         Quote part dans le resultat net des societes mises en equivalence 77 895 71 681 

          Impôts sur les résultats (394 403) (415 131)

      Résultat net condolidé 750 500 747 392 

        Autres charges et produits                    -                          -       

      Résultat global de la période 750 500 747 392 

          Part du groupe 750 500 747 392 

         Intérêts minoritaires                     -                          -      

      Résultat par action (en MAD)

            Résultat net-Part du groupe 750 500 747 392 

            Dont part minoritaires -                 -                 

           Résultat net par action  en DH 218                217                

           Résultat dilué par action en DH 218                217                

Etat de résultat global des exercices 2025 et 2024 31/12/2025 31/12/2024
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M. Ali WAKRIM 
Fonction principale : Président Directeur Général, AFRIQUIA GAZ 
 
Mandats :   
 

- AB GAZ                        
- AFRILOGISTIQUE 
- AFRILUB   
- AFRIQUIA GAZ                   
- AFRIQUIA OIL                   
- AFRIQUIA S.M.D.C.              
- AKWA GROUP                     
- AKWA IMMO     
- AW HOLDING SA                  
- CARACTERES         
- ERRAHMA PARK S A               
- HYDROCARB JORF                 
- LA VIE ECO PRESSE              
- MAGHREB GAZ                   
- NATIONAL GAZ                   
- OISMINE GROUP                        
- OMNIUM DE STOCKAGE             
- PETROLOG                       
- REZO ROUTE                     
- S.M.D.G.                       
- SALUB                          
- TADLAGAZ 
- TECHNO SOUDURES                 
- AFRIQUIA OASIS 
- SGM 
- MAGHREB OXYGENE                
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Mme Soukayna AKHANNOUCH 
Fonction principale : Présidente, AKWA GROUP 
 
Mandats :   
 

- AFRIQUIA SDMC  
- AKWA GROUP 
- OURTI HOLDING 
- AW HOLDING 
- KAK 
- TALA ENERGY 
- FASTVOLT 
- KENZ'UP 

 
M. Amine WAKRIM 
Fonction principale : Vice-Président, AKWA GROUP 
 
Mandats :   
 

- AFRIQUIA SDMC  
- AFRIQUIA GAZ 
- AKWA GROUP 
- AW HOLDING 
- TALA ENERGY 
- FASTVOLT 

 
Mme Kenza AKHANNOUCH 
Fonction principale : Présidente, KAK SYNERGY 
 
Mandats :   
 

- AFRIQUIA GAZ 
- AKWA GROUP 
- OURTI HOLDING 
- AW HOLDING 
- KAK 
- KENZ'UP 

 
Mme Sanae MADDAH 
Fonction principale : Directrice Direction Stratégie et Organisation, AKWA GROUP 
 
Mandats : 
           

- AKWA AFRICA SA                
- KENZ UP 
- AFRIMOBILITY 
- MAGHREB OXYGENE 
- KAK 
- FASTVOLT 
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M. Tawfiq HAMOUMI 
Fonction principale : Directeur Général Pôle Gaz, AKWA GROUP 
 
Mandats :  
 

- AFRIQUIA SMDC 
- EXIMTRA 
- INTRAL INDUSTRIE 
- GAZAZATE 
- TADLA GAZ 
- SODIPIT 
- AB GAZ 
- MAGHREB GAZ 
- DRAGON GAZ 
- NATIONAL GAZ 
- SAHA GAZ  
- STOGAZ                      

 
Société « AFRIQUIA SMDC S.A. », représentée par M. Said ELBAGHDADI 
Fonction principale : Directeur Général Pôle Carburant, AKWA GROUP 
 

- HYDROCARB JORF 
- AFRILOGISTIQUE 
- AFRIQUIA OASIS 
- AFRIQUIA OIL 
- AUTO SPEEDY 
- HYDROPIPE 
- PETROLOG 
- REZO ROUTE 
- SALUB 
- SUD OIL 
- MAFS 
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Société « AKWA GROUP S.A. », représentée par M. Youssef IRAQI HOUSSEINI 
Fonction principale : Directeur Administratif et Financier Groupe, AKWA GROUP  
 

- AB GAZ                        
- AFRILOGISTIQUE 
- AFRIQUIA GAZ 
- AFRIQUIA S.M.D.C.              
- AKWA AFRICA SA                
- AUTO SPEEDY                    
- AW HOLDING SA                  
- DRAGON GAZ                     
- GOA 
- HYDROCARB JORF                 
- MAGHREB GAZ                   
- NATIONAL GAZ                   
- OMNIUM DE STOCKAGE             
- REZO ROUTE                     
- S M V K                        
- SALUB                          
- STOGAZ                         
- TADLA GAZ 
- TECHNO GAZ                     
- SUD PARTNERS 
- ALM PUBLISHING                     
- SAHA GAZ 
- INSTITUT AMADEUS SA 
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M. Mohamed Karim MOUNIR 
Fonction principale : Administrateur de société 
 

- Afriquia Gaz 
- Centre Régional d’investissement de Casablanca-Settat 
- Hôpital Universitaire de l’université internationale de Rabat 
- Foncière Hospitalière 
- MCMA 
- ATLAMED 
- INVOLYS 

 
M. Mohamed HDID 
Fonction principale : Associé Gérant, HDID ET ASSOCIES 
 

- Afriquia Gaz 
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I. ELEMENTS GENERAUX  

  

I.1 Profil de la société et de son groupe 

  

Créée en 1965 en tant que département au sein de la société Marocaine de Distribution de Carburants 
(AFRIQUIA SMDC), Afriquia Gaz a rapidement été appelée à se développer vers la fin des années 70 avec 
la diversification dans la distribution de propane.  
 
L’expansion rapide de la holding AKWA Group, appuyée par la volonté du management de restructurer 
de manière plus efficiente son schéma organisationnel, s’est traduite par la spécialisation et la 
filialisation des différentes entités, regroupées en cinq Pôles distincts : Carburants & Lubrifiants, Gaz, 
Fluides, Développement et Immobilier (créé début 2007). A ces pôles, s’ajoutent également les sociétés 
de moyens.  
 
Capitalisant sur une structure juridique propre ainsi que sur le soutien financier et institutionnel de ses 
actionnaires, Afriquia Gaz a poursuivi son chantier de développement, à travers la mise en place d’un 
nouveau centre emplisseur à Marrakech (localité de Harbil) en 1995, l’introduction de 20% de son capital 
à la Bourse des Valeurs de Casablanca en 1999 et la mise en œuvre de plusieurs projets de partenariats.  
 
En avril 2005, Afriquia Gaz et CGP Primagaz ont conclu un accord portant sur l’acquisition par Afriquia 
Gaz auprès de CGP Primagaz de 99,9% de Primagaz Holding Maroc et par conséquent 50% de Tissir 
Primagaz et de 100% de Sodipit pour un montant global de 690 MMAD.  

En juin 2005, Afriquia Gaz a procédé à une augmentation de capital de plus de 1,0 milliard MAD en vue 
de financer l’acquisition des 50% restants de Tissir Primagaz détenus par Afriquia SMDC (suite au 
rapprochement d’Afriquia SMDC et d’Oismine Group en mars 2005). En contrôlant Tissir Primagaz, 
Afriquia Gaz est devenue le leader national de la distribution de GPL et a pu renforcer sa position pour 
faire face à la libéralisation du secteur. 

Démarrage d’un programme de rachat d’actions portant sur 3% du capital d’Afriquia Gaz. Achevé en 
août 2009, ce programme a permis de réduire la volatilité du titre. 

Entre 2007 et 2017, la société a engagé un programme d’investissement important au niveau du 
terminal de stockage de Jorf Lasfar : 

- En 2008, mise en service de nouvelles capacités de stockage de propane de 3 900 T ;          

- Inauguration le 6 janvier 2010 de la 1ère phase d’un nouveau centre de stockage à Jorf Lasfar, 
propre à Afriquia Gaz et doté d’une capacité de stockage de propane de 5 560 m³ répartie sur 2 
sphères sous sarcophage de béton. Cette extension de capacité a été achevée en 2011 avec la 
mise en service de la 2ème phase du nouveau terminal, et qui a été affectée au stockage de 
butane. 

- Inauguration le 17 juin 2011 de la deuxième phase du nouveau terminal de Jorf Lasfar, doté 
d’une capacité de 7 000 m3 répartie sur 4 sphères aériennes de butane. Cet investissement aura 
nécessité une enveloppe globale de MMAD 240. 

- Enfin, mise en service du terminal de stockage de GPL à Tanger-Med. 

Outre une croissance organique continue, la société a procédé à des opérations de croissance externe : 

- En 2009, acquisition de la société National Gaz auprès de Repsol Butano, basée à Oujda, 
spécialisée dans la distribution de bouteilles de gaz. 



 

3 

 

- En 2010, prise de contrôle de Dragon Gaz à travers National Gaz 

 

Par ailleurs, la Société a obtenu, en 2010, la certification QHSE (Qualité, Hygiène, Sécurité et 
Environnement) pour l'ensemble de sa chaîne de valeurs qui regroupe l'importation, le stockage, 
l'emplissage, le transport et la distribution de GPL.  En 2013, renouvellement de la certification ISO 9001, 
ISO 14001 et OHSAS 18001. 

En 2014, la société a pris des participations dans la société AKWA AFRICA à hauteur de 17%. 

L’année 2016 a été marquée par le début de la libéralisation des importations de gaz et changement de 
la structure des prix GPL butane. 

La société a procédé en 2017 à une innovation majeure sur le marché marocain en procédant au 
Lancement de la bouteille de gaz nouvelle génération. 

En 2020, la société a pris des participations dans la société AFRIMOBILITY à hauteur de 20%. 

 

Le Groupe Afriquia Gaz dispose de la plus importante infrastructure gazière au Maroc. Cette 
infrastructure couvre l’ensemble des maillons de la chaîne de valeur du GPL : importation, stockage, 
emplissage et distribution. 
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I.2 Stratégie en matière de RSE 

 
Ce rapport décrit la démarche, les orientations et les actions d’Afriquia Gaz en matière de Responsabilité 
Sociale d’Entreprise (RSE) et en matière de Gouvernance. Il fait partie intégrante du rapport annuel et 
s’articule, conformément aux dispositions de l’article 2.9 de la circulaire de l’AMMC n°3-19 et de 
l’annexe III.2.M, de la façon suivante : 
 

1. Présentation de la démarche générale d’Afriquia Gaz en matière de Responsabilité d’Entreprise ; 
2. Informations relatives aux aspects environnementaux, sociétaux et de gouvernance de 

l’entreprise ; 
3. Informations sur les parties prenantes ; 
4. Autres informations sur les aspects de la démarche RSE. 

 
Des informations complémentaires sur l’activité et la stratégie d’Afriquia Gaz sont présentées sur le site 
Internet de la société (www.afriquiagaz.com) et de Akwa Group (www.akwagroup.com).  
 

Afin de répondre aux enjeux environnementaux, sociétaux et éthiques, Afriquia Gaz s’engage dans une 
démarche de Responsabilité Sociale et Environnementale. Garante de la pérennité de la société, elle 
revêt une importance capitale pour assurer sa croissance. La politique RSE du groupe Akwa sur laquelle 
repose celle de Afriquia Gaz, a été construite sur une approche participative et collaborative avec 
l’ensemble de ses parties prenantes, internes et externes.  

Par ailleurs, l’ancrage premier et originel de notre politique RSE provient des valeurs de solidarité et 
d’action responsable ancrées dans notre culture d’entreprise, elle-même largement inspirée des 
principes fondateurs de l’identité de notre pays le Maroc. 

 

I.3 Périmètre 

 

Titres  % d'intérêt Contrôle Méthode de consolidation 

AFRIQUIA GAZ  100% Oui Intégration globale 

SODIPIT 100% Oui Intégration globale 

NATIONAL GAZ 100% Oui Intégration globale 

DRAGON GAZ 100% Oui Intégration globale 

OMNIUM STOCKAGE 100% Oui Intégration globale 

Stogaz 50% Oui Mise en équivalence 

Salam Gaz 20% Non Mise en équivalence 

Gazafric 50% Non Mise en équivalence 

Proactis 25% Non Mise en équivalence 

Akwa Africa  17% Non Mise en équivalence 

Afri Mobility 20% Non Mise en équivalence 

 

 

http://www.akwagroup.com/
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I.4 Analyse de la matérialité des différents aspects ESG 

 

Pour une activité responsable et durable, Afriquia Gaz s’attache à affiner sa stratégie en collaboration 
avec ses parties prenantes couvrant l’ensemble des aspects environnementaux, sociaux, sociétaux, 
économiques et de gouvernance. 

Afin de mieux appréhender les défis clés et de proposer des solutions stratégiques, Afriquia Gaz a mené 
une analyse de matérialité basée sur 8 enjeux :  

• Disponibilité : L’assurance pour tous, particuliers et professionnels, d’une disponibilité 
permanente du produit ;  

• Flexibilité : Afriquia Gaz accompagnent chaque client pour définir avec lui ses besoins selon 
sa consommation d’énergie ; 

• Qualité : Afriquia Gaz s’engage à faire de la qualité un véritable levier de satisfaction ; 

• Sécurité ; 

• Réduction de l’impact environnemental ; 

• Gestion efficiente des ressources énergétiques ; 

• Respect des droits sociaux ; 

• Développement de notre pays. 

 

I.5 Méthodologie 

 

Pilotage de la démarche 

La démarche de Responsabilité d’entreprise d’Afriquia Gaz est définie et animée par le Comité de 
Direction d’Afriquia Gaz incluant le Directeur Général du Pôle Gaz, le Directeur Général Délégué, le 
Directeur des Ressources Humaines Pôles Carburants & Gaz, le Directeur Financier Pôle Gaz, le DGA B.U.  
Supply Chain et le Directeur B.U. Distribution.   

Ce Comité a en charge la définition de la politique de Responsabilité d’entreprise de la société et veille 
au pilotage de la performance sociale, sociétale, environnementale et économique de la société. 

 

Organisation opérationnelle  

La conduite de la démarche RSE est assurée sur le plan opérationnel par le Directeur Général Délégué. 
Il a en charge la coordination des chantiers dans les différents domaines concernés (social, 
environnemental, sociétal, économique) et les actions de sensibilisation auprès des collaborateurs. 

La consolidation ainsi que la rédaction du reporting extra-financier sont sous la responsabilité du 
Directeur Financier Pôle Gaz. 

Selon les chantiers et les sujets, elle s’appuie sur un réseau de référents internes, au sein des différents 
sites ou services concernés de la société et du groupe Akwa. 
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Supervision de la démarche  

Une fois rédigé, le rapport est soumis à la validation du Directeur Général du Pôle Gaz ainsi qu’à celle du 
Conseil d’Administration de la société. 

 

II. ELEMENTS SPECIFIQUES 

 

II.1 Informations environnementales  

 

II.1.1. Activités d’Afriquia Gaz ayant un impact sur l’environnement 

 

Les activités d’AFRIQUIA GAZ se limitent à des processus de stockage, de transport et de transvasement 
du GPL sans aucune transformation de la matière et par conséquent pas d’impact significatif sur 
l’environnement. 

II.1.2. Politique d’Afriquia Gaz en matière d’environnement (les mesures prises pour limiter les 
impacts environnementaux de ses activités et les normes et objectifs fixés en la matière) 

 

La réussite de la politique d’Afriquia Gaz passe par la concrétisation de ses engagements traduits en 
objectifs et cibles tout en considérant la maitrise des risques liés à la qualité, la sécurité et 
l’environnement comme composantes prioritaires dans la conduite de ses activités. Elle repose sur 
l’amélioration continue de ses processus et le respect de ses engagements en matière d’obligations de 
conformité de son système de management intégré (qualité, hygiène, Sécurité et Environnement). Ce 
dernier vient de se concrétiser par la migration vers la norme ISO 45001 version 2018. 

Ainsi parmi les objectifs de la maîtrise de la distribution du GPL conforme aux normes et standards en 
matière de qualité, sécurité, santé et environnement, elle a décidé : 

• L’accompagnement de ses clients et partenaires dans leur développement et la prévention des 
risques ; 

• La prévention des risques liés au produit et aux activités tout au long de la chaine de valeur ; 

• La prévention de la pollution, des impacts des rejets liquides et des déchets sur 
l’environnement ; 

• L’optimisation de la consommation des énergies et des ressources naturelles dans une approche 
d’efficacité. 

 

II.1.3. Litige ou poursuite relatifs à des problématiques d’ordre environnemental. 

 

• Litige ou poursuite : Aucun incident ni litige n’a fait l’objet de traitement par AFRIQUIA GAZ. 

• Actions et mesures mises en place pour évaluer et minimiser les impacts environnementaux 
de l’activité : Des analyses de risque environnemental ont été établies et un programme de 
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maitrise est mis en place avec une surveillance systématique des différents indicateurs de 
pilotage. 

• Mesures de gestion et d’élimination des déchets : L’activité de AFRIQUIA GAZ n’est pas 
génératrice de déchets spéciaux. Seuls les résidus de la peinture des bouteilles de gaz sont 
majoritairement identifiés et leur traitement est assuré par un prestataire autorisé.  

 

• Les consommations d’eau, d’énergie et de matières premières ainsi que les mesures mises en 
place pour l’optimisation de ces consommations 

 

Année 2023 2024 2025 

Consommation d’eau, d’électricité (En 
KDH) 

13 442,51 12 147,11 12 968,47 

Matière première (En TM) 1 414 383 1 532 801 1 439 224 

 

Afin de limiter la consommation en énergie et eau, un certain nombre d’actions ont été entreprises 
dans nos différents sites : 

• Généralisation de l’éclairage LED ; 

• Généralisation des chauffes eau solaires et des robinets temporisés économiseurs d’eau. 
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II.2 Informations sociales  

 

II.1.4. Politique de gestion des ressources humaines 

 

• Recrutement  

Les recrutements au sein d’Afriquia Gaz sont planifiés annuellement selon les prévisions de départs et 
les besoins exprimés en fonction des créations de postes.  

Tout départ imprévu est remplacé suite à la demande de la direction concernée et validation de la DRH. 

• Rémunération  

La rémunération à Afriquia gaz est faite selon une grille des salaires préalablement élaborée en tenant 
en considération les poids de postes en utilisant une méthode scientifiquement prouvée. 

• Gestion des carrières  

Afriquia Gaz élabore des plans de carrières pour ses collaborateurs en fonction de leurs compétences et 
les accompagne par des programmes de formation et de développement personnel. 

• Mesures prises pour l’égalité entre les hommes et les femmes  

La diversité d’Afriquia Gaz s’exprime tout d'abord à travers l’ambition d’une mixité de collaborateurs. La 
société souhaite aller encore plus loin en matière d’engagement en faveur de la diversité dans 
l’ensemble des processus RH en veillant à assurer une égalité des chances dans le traitement des 
candidatures de la recherche du profil au recrutement du candidat tout en garantissant la non-
discrimination de candidats ou collaborateurs sur des critères de genre et ce sur l’ensemble des 
processus RH. Dans ce sens, la société garantie une transparence et égalité des genres sur tous les 
niveaux d’intervention des équipes RH de Afriquia Gaz (processus d’évaluation, rémunération et gestion 
des carrières). 

 

• Formation  

FORMATION 2022 2023 2024 2025 

Budget de formation en KMad 916 2783 3 990 1 790 

Nombre de bénéficiaires 380 1 131 241 257 
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II.1.5. Effectif d’Afriquia Gaz sur les trois derniers exercices 

 

• Répartition par branche d’activité  

EFFECTIFS/BRANCHE D'ACTIVITE SUPPLY CHAIN BU DISTRIBUTION FONCTIONS SUPPORT TOTAL 

2025 809 137 93 1 039 

2024 834 135 95 1 064 

2023 857 138 94 1 089 

 

• Répartition par nature du contrat de travail  

Nature du contrat 2023 2024 2025 

CDD 266 240 233 

CDI 823 824 806 

Total 1 089 1 064 1 039 

 

• Répartition par catégorie des CDI (direction, cadres, employés…)  

STATUT 2023 2024 2025 

Cadre 48 50 51 

Agent de Maitrise & employé 273 289 291 

Ouvrier & Opérateur 500 485 464 

Total 823 824 806 

 

 

• Répartition par genre des CDI 

Répartition par genre  2023 2024 2025 

Hommes  744 735 719 

Femmes  79 89 87 

Total 823 824 806 
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• Répartition par ancienneté des CDI 

L'ancienneté 2023 2024 2025 

Moins de 5 ans 190 205 208 

De 5 à 15 ans 279 281 280 

De 15 à 25 ans  217 211 213 

Plus de 25 ans 137 127 105 

Total 823 824 806 

 

II.1.6. Indicateurs  

 

• Nombre de représentants du personnel : 15 

 

• Nombre de jours de de grève par exercice : 0 

 

• Nombre d’accidents de travail par exercice  

Exercice 2023 2024 2025 

Nombre d'accidents de travail 11 25 19 

 

• Nombre de licenciements par exercice (par catégorie)  

 Exercice 2023 2024 2025 

Nombre de licenciements  3  1 2 

 

• Nombre de démissions par exercice (par catégorie)  

2023 2024 2025 

12 (5Cadres, 2Agents de maitrise, 
2Employés, 3 Ouvriers) 

8 (4Cadres, 2Agents de maitrise, 
2Opérateurs) 

 6 (3Cadres, 1Agent de maitrise, 2 
Techniciens) 

 

• Nombre de recrutements par exercice (par catégorie)  

 Exercice 2023 2024 2025 

Nombre de recrutements 24 26 18 

 

• Nombre et nature de litiges sociaux par exercice  

Pas de litiges sociaux. 
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II.3   Gouvernance 

 

II.1.7. Composition de l’organe de gouvernance  

 

• Membres exécutifs et non exécutifs  

- Monsieur Ali WAKRIM, Président Directeur Général ; 

- Madame Soukayna AKHANNOUCH ; 

- Monsieur Amine WAKRIM ; 

- Madame Kenza AKHANNOUCH ; 

- Madame Sanae MADDAH ; 

- Monsieur Tawfiq HAMOUMI ; 

- Monsieur Said ELBAGHDADI représentant de la Société Afriquia Marocaine de    Distribution 
de Carburants « AFRIQUIA SMDC S.A » ; 

- Monsieur Youssef IRAQI HOUSSEINI représentant de la Sté " AKWA GROUP " S.A. 

 

• Membres indépendants  

- Monsieur Mohamed HDID ; 

- Monsieur Mohamed Karim MOUNIR. 

 

• Critères retenus pour la qualification d’administrateurs indépendants  

Afriquia Gaz est en conformité avec les dispositions de l’article 41 bis de la loi n° 20-19, publiée au 
Bulletin Officiel en avril 2019, modifiant et complétant la loi n° 17-95 relative aux sociétés anonymes, et 
notamment sur les critères d’indépendance des administrateurs. 

A cet effet, trois administrateurs indépendants ont été proposés lors du Conseil d’administration 
arrêtant les comptes de l’exercice 2019 et tenu le 5 février 2020. Ces administrateurs ont été nommés 
lors de l’Assemblée Générale Ordinaire qui s’est tenue le 7 avril 2020. 

En 2024, deux administrateurs indépendants ont démissionné du conseil d’administration d’Afriquia 
Gaz. Afin de se conformer à la loi, un nouvel administrateur a été nommé lors du conseil d’administration 
du 25 décembre 2024. 

 

 

 

 

 

 



 

12 

 

• Dates de nomination des membres de l’organe de gouvernance, et date d’expiration de leur 
mandat  

Membres du conseil d’Administration Date de nomination Expiration du mandat 

M. Ali WAKRIM 1999 
AGO statuant sur les comptes de 

l’exercice 2028 

Mme Soukayna AKHANNOUCH 2022 
AGO statuant sur les comptes de 

l’exercice 2028 

M. Amine WAKRIM 2022 
AGO statuant sur les comptes de 

l’exercice 2028 

Mme. Kenza AKHANNOUCH 2022 
AGO statuant sur les comptes de 

l’exercice 2028 

AFRIQUIA SMDC (représenté par M. Said 
ELBAGHDADI) 

2025 
AGO statuant sur les comptes de 

l’exercice 2028 

AKWA Group (représenté par M. Youssef IRAQI 
HOUSSEINI) 

1999 
AGO statuant sur les comptes de 

l’exercice 2028 

M. Tawfiq HAMOUMI 2024 
AGO statuant sur les comptes de 

l’exercice 2028 

Mme Sanae MADDAH 2016 
AGO statuant sur les comptes de 

l’exercice 2028 

M. Mohamed Karim MOUNIR 2024 
AGO statuant sur les comptes de 

l’exercice 2028 

M. Mohamed HDID 2019 
AGO statuant sur les comptes de 

l’exercice 2028 

 

• Fonctions au sein de l’instance de gouvernance 

Membres du conseil d’Administration Fonction actuelle 

M. Ali WAKRIM Président du CA  

Mme Soukayna AKHANNOUCH Administrateur 

M. Amine WAKRIM Administrateur 

Mme. Kenza AKHANNOUCH Administrateur 

AFRIQUIA SMDC (représenté par M. Said ELBAGHDADI) Administrateur 

AKWA Group (représenté par M. Youssef IRAQI HOUSSEINI) Administrateur 

M. Tawfiq HAMOUMI Administrateur 

Mme Sanae MADDAH 
Administrateur et membre du comité 

d’audit 

M. Mohamed Karim MOUNIR Président du comité d’audit 

M. Mohamed HDID Membre du comité d’audit 
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• Nombre de mandats par administrateur  

Membres du conseil d’Administration Nombre de mandat 

M. Ali WAKRIM 26 

Mme Soukayna AKHANNOUCH 8 

M. Amine WAKRIM 6 

Mme Kenza AKHANNOUCH 6 

M. Tawfiq HAMOUMI 12 

AFRIQUIA SMDC (représenté par M. Said ELBAGHDADI) 11 

AKWA Group (représenté par M. Youssef IRAQI HOUSSEINI) 23 

Mme Sanae MADDAH 6 

M. Mohamed Karim MOUNIR 7 

M. Mohamed HDID 1 

 

• Comités spécialisés 

Comité d’Audit :  

Conformément aux dispositions de la loi 17-95 tel que modifiée et complétée, Afriquia Gaz est tenue de 
constituer un comité d’audit chargé d’assurer le suivi des questions relatives à l’élaboration et au 
contrôle des informations comptables et financières. En effet, le comité est chargé notamment 
d’examiner toute question soulevée par le conseil d’administration et donne son avis à ce dernier sur 
les aspects relatifs aux comptes sociaux et consolidés annuels ainsi que sur ceux relatifs au dispositif de 
contrôle interne de la société, le tout conformément aux dispositions de l’article 106 bis de la loi 17-95 
telle que modifiée et complétée.  

Ce comité, dont la composition est fixée par le Conseil d’Administration, comprend des administrateurs 
à l’exclusion de ceux qui exercent toute autre fonction au sein de la Société, ayant une expérience 
suffisante en matière comptable et financière le tout conformément aux dispositions légales. 

Le comité d’audit est composé des administrateurs suivants : 

- M. Mohamed Karim MOUNIR en qualité de président du comité ; 

- Mme Sanae MADDAH ; 

- M. Mohamed HDID ; 

Le comité se réunit au moins deux fois par an avant les réunions du conseil d’administration devant 
statuer sur les comptes semestriels et annuels de l’exercice concerné. 

Concernant l’indépendance des membres du comité d’audit, Afriquia Gaz est en conformité avec les 
dispositions de l’article 41 bis de la loi n° 20-19, publiée au bulletin officiel en avril 2019, modifiant et 
complétant la loi n° 17-95 relative aux sociétés anonymes, et notamment sur les critères d’indépendance 
des membres du comité d’audit. 
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• Autres comités groupe 

En tant que filiale d’AKWA Group, Afriquia Gaz bénéficie des instances décisionnelles organisées en 
comités dont est dotée AKWA Group  

Comité Exécutif Il se rassemble de manière hebdomadaire, la Présidence du groupe, les 
Directeurs Généraux des différents Pôles et les Directeurs Généraux des 
fonctions supports. Le comité exécutif a pour objectif d’assurer le suivi 
et le contrôle de la ligne stratégique du groupe et de l’ensemble des 
grands projets. Le comité exécutif étudie également les opportunités 
d’investissement du groupe.  

Comité Stratégique Il se rassemble semestriellement, et réunit la Présidence du groupe, le 
Directeur Stratégie et Organisation, les Directeurs Généraux des 
différents Pôles et les Directeurs Généraux des fonctions supports. 

Comité « Cost Killer » Il se réunit de manière mensuelle, afin de suivre et réduire les coûts du 
groupe et de ses filiales. Il rassemble le Directeur Financier, le Directeur 
Stratégie et Organisation et le Directeur Systèmes d’Information. 
Peuvent également participer à ce comité, la Présidence du groupe et 
les Directeurs Généraux des différents Pôles. 

Comité Support Il a pour but d’optimiser les relations supports et les différents Pôles. Il 
rassemble tous les deux mois, les Directeurs des fonctions supports et 
le Directeur des Systèmes d’Information. La Présidence du groupe et les 
Directeurs Généraux des différents Pôles peuvent également assister à 
ce comité. 

Comité HSE (Hygiène, 
Sécurité et 
Environnement) 

Organisé annuellement, le comité HSE a en charge l’amélioration de la 
gestion de l’hygiène, la sécurité et l’environnement. Il regroupe en 
outre la Présidence du groupe, le Directeur Général de PETRODIS, les 
Directeurs Généraux des Pôles et les médecins du travail. 

 

• Assiduités aux séances du conseil  

Tous les membres de l’organe de gouvernance ont été majoritairement présents durant les 3 
dernières réunions du conseil d’administration. 

• Rémunération des administrateurs  

• 2 126 984 dirhams à titre de jetons de présence, passés par frais généraux dans les comptes de 
l'exercice 2025. 

• Rémunération des dirigeants (enveloppe globale, stock-options par dirigeant, avantages en 
nature)  

Au titre de l’exercice 2025, la rémunération des dirigeants s’élève à 18 044 KDhs. 

• Relation avec les actionnaires : informations communiquées aux actionnaires ;  

Afriquia Gaz met à la disposition des actionnaires toutes les informations nécessaires pour une 
lecture claire de sa situation. 
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II.1.8. Ethique, déontologie et prévention de la corruption  

        

      Le code déontologique du Groupe AKWA définit les règles déontologiques devant encadrer le 
comportement professionnel des employés d’une part et l’utilisation de la communication de 
l’information privilégiée sur ses filiales cotées en bourse d’autre part.  

       L’éthique revêt une importance majeure pour Afriquia Gaz. La société s’engage en effet à respecter les 
normes éthiques les plus strictes et à mener ses activités avec la plus grande intégrité.  

       Ainsi, les règles inscrites dans le code déontologique guident la relation de chaque employé du Groupe 
AKWA avec les Actionnaires, les Clients, les Collaborateurs, les Partenaires et la Communauté. Elles se 
présentent comme suit :  

- Responsabilité de la Société envers son environnement (actionnaires, clients, personnel, 
partenaires divers, communauté…) ;  

- Intégrité et éthique ;  

- Indépendance et partialité ;  

- Confidentialité et secret professionnel ;  

- Liberté d’association et d’expression publique ;  

- Communication et ouverture ;  

- Egalité et équité des chances ;  

- Préservation du patrimoine ; 

- Protection de l’environnement ;  

- Compétitivité dans les relations ;  

- Sécurité et de santé. 

 

•  Actions engagées pour prévenir la corruption  

- Afriquia Gaz est une société responsable, et sait que la corruption est un délit grave ; 

- Afriquia Gaz respecte les démarches et procédures administratives. 

- Afriquia Gaz refuse tout acte de corruption qui fait dérogation à la loi en vigueur.   

 De par la nature de leurs marchés, leurs métiers et leurs activités, les filiales d’Akwa Group, dont 

Afriquia Gaz, sont fortement exposées au risque de survenance de cas de corruption. Le groupe a mis 

en place un dispositif de lutte anticorruption (code déontologique, procédures, surveillance…). 

Akwa Group s’engage à conduire ses affaires en tant qu’entreprise citoyenne attachée au respect des 

lois et réglementations en vigueur avec une considération toute particulière à la qualité, à la sécurité et 

à l’environnement. 

Outre les séminaires de sensibilisation effectués dans ce sens aux employés du groupe, des procédures 

de gestion et un dispositif de contrôle dédiés sont mis en place pour prévenir et réduire les risques de 

survenance de cas de corruption. 
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• Mesures prises en réponse à des incidents de corruption 

Aucun incident de corruption n’a été reporté au management d’Afriquia Gaz. 

 

II.4   Informations sur les parties prenantes  

 

II.4.1. Impact économique et social de l’activité de la société sur les populations locales et 
développement régional : création d’emplois, investissement dans les domaines de la santé, de la 
culture, de l’éducation  

 

• A travers ces investissements dans différentes régions du royaume, Le groupe Afriquia Gaz crée 
des emplois directs et indirects ;  

• Le groupe Afriquia Gaz contribue de manière significative dans le domaine de la culture, du 
sport, de l’éducation, avec une enveloppe annuelle importante consacrée au développement 
de ces domaines. 

 

II.4.2. Impact des investissements en matière d’infrastructures et de services publics  

 

Grâce aux investissements réalisés, Afriquia Gaz contribue à l’amélioration de l’infrastructure publique, 
directement en construisant des routes qui amènent aux projets réalisés et indirectement en payant des 
taxes. 

 

II.4.3. Actions correctives mises en place au sein des activités comprenant des impacts négatifs 
significatifs potentiels ou avérés sur les communautés locales ; 

 

Afriquia Gaz veille au maximum à ne pas avoir d’impacts négatifs par ses activités sur les communautés 
locales. Au contraire, elle créé une dynamique à travers ses implantations dans différentes régions du 
royaume par la création d’emploi et en essayant de s’approvisionner des fournisseurs locaux. 
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RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
EXERCICE DU 1er JANVIER AU 31 DECEMBRE 2025 

 

Audit des états de synthèse 
 
Opinion 

Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l'audit des états de synthèse ci-joints de la société AFRIQUIA GAZ S.A. qui 
comprennent le bilan au 31 décembre 2025, le compte de produits et charges, l'état des 
soldes de gestion, le tableau de financement pour l’exercice clos à cette date, ainsi que 
l’état des informations complémentaires (ETIC). Ces états de synthèse font ressortir un 
montant de capitaux propres et assimilés de MAD 3 304 626 946,70 dont un bénéfice net de       
MAD 633 058 101,71. 

Nous certifions que les états de synthèse cités au premier paragraphe ci-dessus sont réguliers 
et sincères et donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la 
société AFRIQUIA GAZ S.A au 31 décembre 2025 conformément au référentiel comptable 
admis au Maroc. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états de synthèse » du 
présent rapport. Nous sommes indépendants de la société conformément aux règles de 
déontologie qui s’appliquent à l’audit des états de synthèse au Maroc et nous nous sommes 
acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous 
estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion d’audit. 
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Questions clés de l’audit 

Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont 
été les plus importantes dans l’audit des états de synthèse de la période considérée.  

Ces questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états de synthèse pris dans 
leur ensemble et aux fins de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons 
pas une opinion distincte sur ces questions. 

Risque identifié Notre réponse 
 
Risque d’évaluation des titres de 
participation et créances rattachées 
: 

Les titres de participation et créances 
rattachées figurant au bilan de la 
société au 31 décembre 2025 
s’élèvent à                  KMAD 434 659 
(pour leur valeur nette comptable). 

Les titres de participation sont 
comptabilisés à leur date d’entrée au 
coût d’acquisition et les créances 
rattachées à des participations à leur 
valeur nominale. 

Les provisions pour dépréciation de 
ces titres et de ces créances sont 
déterminées en tenant compte de la 
performance financière des filiales et 
des participations, de l’évolution de 
leurs résultats ou de leur valeur 
probable de négociation.  

Nous avons considéré que la 
dépréciation des titres de 
participation et des créances 
rattachées constitue un point clé de 
notre audit compte tenu de 
l’importance de la valeur de ces titres 
dans les comptes de la société et du 
jugement nécessaire à l’appréciation 
de leur valeur d’utilité. 

 
Pour apprécier le caractère raisonnable de 
l’estimation de la valeur d’utilité des titres de 
participation, sur la base des informations qui 
nous ont été communiquées, nos travaux ont 
consisté principalement à : 

 Pour les évaluations reposant sur des 
éléments historiques : 

- Vérifier que les quote-parts d’actif net 
retenues concordent avec les comptes des 
entités et que les évaluations opérées, le 
cas échéant, sont fondées sur une 
documentation probante ; 

 Pour les évaluations reposant sur des 
éléments prévisionnels : 

- Obtenir les prévisions de flux de trésorerie 
des activités des entités concernées 
établies sous le contrôle de la direction 
générale ; 

- Vérifier la cohérence des hypothèses 
retenues avec l’environnement 
économique en fonction des données 
réelles historiquement constatées, de 
notre connaissance desdites entités, du 
marché sur lesquelles elles sont 
positionnées, et d’éléments macro-
économiques pouvant impacter ces 
prévisions. 

Nous avons, en outre, vérifié le calcul 
arithmétique, sur la base de sondages, des calculs 
des valeurs actuelles retenues par la société.  

Nos travaux ont consisté également à apprécier la 
valeur recouvrable des créances rattachées à des 
participations et des prêts au regard des analyses 
effectuées sur les titres de participation. 

 



 

4 
  

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états 
de synthèse 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation sincère de ces états de 
synthèse, conformément au référentiel comptable en vigueur au Maroc, ainsi que du contrôle 
interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états de 
synthèse exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. 

Lors de la préparation des états de synthèse, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les 
questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de 
continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider la société ou de cesser 
son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle.  

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
financière de la société. 

Responsabilité de l’Auditeur à l’égard de l’audit des états de synthèse 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états de synthèse pris dans leur 
ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un 
audit réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc permettra toujours de 
détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de 
fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable 
de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les 
décisions économiques que les utilisateurs des états de synthèse prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc, nous 
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet 
audit. En outre :  

 Nous identifions et évaluons les risques que les états de synthèse comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et 
mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des 
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;  

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour 
l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non 
dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la société ;  

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que 
des informations y afférentes fournies par cette dernière ; 
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 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction 
du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants 
obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 
significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur 
les informations fournies dans les états de synthèse au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos 
conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre 
rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener la société 
à cesser son exploitation ;  

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états de 
synthèse, y compris les informations fournies dans l’ETIC, et apprécions si les états de 
synthèse représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre 
à donner une image fidèle.  

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le 
calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute 
déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques prévues par la loi et nous nous 
sommes assurés notamment de la sincérité et de la concordance, des informations données 
dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration destiné aux actionnaires avec les états 
de synthèse de la société. 

 

Casablanca, le 02 février 2026 

     Les Commissaires aux Comptes 

BDO S.A.        Elyx Consulting 
 

 

 
 

Mostafa FRAIHA       Tarik ROUISSAM 
Associé        Associé 
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Aux Actionnaires 
AFRIQUIA GAZ S.A. 
Rue Ibnou El Ouennane 
Aïn Sebâa 
CASABLANCA 

 
 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES ETATS FINANCIERS CONSOLIDES 
EXERCICE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2025 

 

Audit des états financiers consolidés 

 

Opinion  

Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés de la société Afriquia Gaz S.A. et de 
ses filiales (le « groupe »), qui comprennent l’état consolidé de la situation financière au                         
31 décembre 2025, ainsi que l’état consolidé du résultat global, l'état consolidé des variations 
des capitaux propres et le tableau consolidé des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette 
date, ainsi que les notes annexes, y compris un résumé des principales méthodes comptables. 
Ces états financiers consolidés font ressortir un montant de capitaux propres consolidés de                                   
3 387 010 milliers de dirhams dont un bénéfice net consolidé de 750 500 milliers de dirhams. 

Nous certifions que les états financiers consolidés cités au premier paragraphe ci-dessus, sont 
réguliers et sincères et donnent dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière consolidée du groupe au 31 décembre 2025, ainsi que de sa performance 
financière consolidée et de ses flux de trésorerie consolidés pour l’exercice clos à cette date, 
conformément aux Normes Internationales d’Information Financière (IFRS) telle qu’adoptées dans 
l’Union Européenne.  

Fondement de l’opinion  

Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Les responsabilités 
qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « 
Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés » du présent 
rapport. Nous sommes indépendants du groupe conformément aux règles de déontologie qui 
s’appliquent à l’audit des états financiers consolidés au Maroc et nous nous sommes acquittés des 
autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les 
éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 
d’audit. 
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Questions clés de l’audit  

Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été 
les plus importantes dans l’audit des états financiers consolidés de la période considérée. Ces 
questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états financiers consolidés pris 
dans leur ensemble et aux fins de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons 
pas une opinion distincte sur ces questions.  

Risque identifié  Notre réponse  
 
Evaluation des écarts d’acquisition 
Au 31 décembre 2025, le montant des 
écarts d’acquisition dans l’état consolidé de 
la situation financière s’élève à 625 289 
milliers de dirhams (Notes 1§3.9.1.4 et 3 
aux comptes consolidés). 
 
Afriquia Gaz effectue un test de 
dépréciation lorsqu’il existe un indice de 
perte de valeur et au moins une fois par an. 
Les tests de dépréciation sont réalisés au 
niveau de chaque Unité Génératrice de 
Trésorerie (UGT). Une dépréciation est 
comptabilisée si la valeur recouvrable de 
l’actif devient inférieure à la valeur nette 
comptable, la valeur recouvrable étant la 
plus élevée entre la valeur d’utilité et la 
juste valeur nette des coûts de cession. 
 
La valeur recouvrable pour le Groupe 
correspond à la valeur d’utilité qui est 
déterminée en se basant sur la valeur 
actuelle des flux de trésorerie attendus. 
Cette valeur repose sur de nombreux 
jugements et estimations de la part du 
Groupe et notamment l’appréciation de 
l’environnement concurrentiel, 
économique et financier.  
Compte tenu du montant significatif des 
écarts d’acquisition, nous avons considéré 
que l’évaluation des écarts d’acquisition 
constitue un point clé de notre audit. 
 
 

 
 
Nous avons pris connaissance des modalités de 
mise en œuvre par le Groupe Afriquia Gaz pour 
la réalisation des tests de dépréciation et 
notamment la revue des flux de trésorerie 
utilisés dans le calcul de la valeur recouvrable.  

Nous avons apprécié la fiabilité des données 
issues du plan d’affaires entrant dans le calcul 
de la valeur recouvrable et le caractère 
raisonnable des projections de flux de 
trésorerie, telles que validées par le 
management. Nous avons notamment : 

 Effectué des entretiens avec les 
responsables opérationnels et financiers 
pour prendre connaissance des 
principales hypothèses utilisées dans les 
plans d’affaires et confronter ces 
dernières avec les explications 
obtenues ; 

 -Apprécié sur la base des informations 
fournies par le management, les 
méthodes de valorisation utilisées par le 
Groupe pour déterminer la valeur de ces 
écarts d’acquisition ; 

 Procéder par sondage à la revue des 
calculs servant à la détermination des 
valeurs recouvrables ;  

 Comparé les plans d’affaires établis lors 
des exercices précédents avec les 
réalisations effectives des exercices 
concernés. 

Nous avons également apprécié le caractère 
approprié des informations présentées dans les 
notes 1§3.9.1.4 et 3 de l’annexe aux comptes 
consolidés. 
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Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états 
financiers consolidés 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers 
consolidés conformément aux normes IFRS, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme 
nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers consolidés exempts d'anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers consolidés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer 
la capacité du groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les 
questions se rapportant à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de 
continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider le groupe ou de cesser son 
activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle.  

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière 
du groupe.  

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris dans 
leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit 
réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc permettra toujours de détecter toute 
anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou 
d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à 
ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des états financiers consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc, nous 
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet 
audit. En outre : 

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et 
mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des 
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit 
afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du groupe ; 

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations 
y afférentes fournies par cette dernière ; 
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 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du 
principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, 
quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations 
susceptibles de jeter un doute important sur la capacité du groupe à poursuivre son 
exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes 
tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les 
états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants 
obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par 
ailleurs amener le groupe à cesser son exploitation ; 

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des 
états financiers consolidés, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions 
si les états financiers consolidés représentent les opérations et événements sous-jacents 
d’une manière propre à donner une image fidèle ;  

 Nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant les informations 
financières des entités et activités du groupe pour exprimer une opinion sur les états 
financiers consolidés. Nous sommes responsables de la direction, de la supervision et de la 
réalisation de l’audit du groupe. Nous assumons l’entière responsabilité de l’opinion d’audit. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier 
prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience 
importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Casablanca, le 02 février 2026 
 

        Les Commissaires aux Comptes 

BDO S.A.                                    Elyx Consulting 
 
 
 
 

 
 

Mostafa FRAIHA        Tarik ROUISSAM 
Associé         Associé 
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Aux Actionnaires 
AFRIQUIA GAZ S.A. 
Rue Ibnou El Ouennane 
Aïn Sebâa 
CASABLANCA 

 

RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
EXERCICE DU 1er JANVIER AU 31 DECEMBRE 2025 

     
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport 
sur les conventions réglementées conformément aux dispositions des articles 56 à 59 de la loi 17-95 
telle que modifiée et complétée. 

Il nous appartient de vous présenter les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions 
dont nous avons été avisées par le Président du Conseil d’Administration ou que nous aurions 
découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-
fondé, ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon la loi ci-dessus, de 
vous prononcer sur leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard des normes 
de la profession au Maroc. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui 
nous ont été communiquées avec les documents de base dont elles sont issues. 

I. CONVENTIONS CONCLUES AU COURS DE L’EXERCICE 2025 

1- Convention de financement avec la société « AKWA AFRICA » 

- Personnes concernées :  

Actionnaires en commun : La société « AKWA GROUP » représentée par M. Youssef IRAQI 
HOUSSEINI et Mme Sanae MADDAH. 

- Nature de la convention : 

Convention de financement conclue le 24 Avril 2025, portant sur une avance financière consentie 
à la société AKWA AFRICA. 

- Modalités essentielles : 

Un montant de 11.309.000,00 dirhams, accordée le 22 Juillet 2025 et rémunérée au taux annuel 
de 5 % H.T. 

- Sommes versées : 

Les produits financiers relatifs à l’exercice 2025 s’élèvent à 256 275,00 dirhams H.T. dont la 
totalité n’a pas encore été encaissée au 31 décembre 2025. 
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2- Convention de financement avec la société « TAFRAOUTI » 

- Personnes concernées :  

- Actionnaires en commun : La société « AKWA GROUP » représentée par M. Youssef IRAQI 
HOUSSEINI et la société « SOCIETE AFRIQUIA MAROCAINE DE DISTRIBUTION DE CARBURANTS » 
représentée par M. SAID ELBAGHDADI. 

- Nature de convention : 

Convention de financement conclue le 16 Juillet 2025, portant sur une avance financière 
consentie à la société TAFRAOUTI 

- Modalités essentielles : 

Un montant de 23.000.000,00 dirhams, accordée le 16 Juillet 2025 et rémunérée au taux annuel 
de 2,74 % H.T. 

- Sommes versées : 

Les produits financiers relatifs à l’exercice 2025 s’élèvent à 294 093,33 dirhams H.T. dont la 
totalité n’a pas encore été encaissée au 31 décembre 2025.  

II. CONVENTIONS CONCLUES AU COURS DES EXERCICES ANTÉRIEURS ET DONT L’EXECUTION S’EST 
POURSUIVIE DURANT L’EXERCICE 2025 

3- Convention de prestation de services avec la société « AKWA GROUP » 

- Personnes concernées :  

- Administrateur en commun :   M. Ali WAKRIM. 

- Administrateur et actionnaire intéressé : La société « AKWA GROUP » représentée par M. 
Youssef IRAQI HOUSSEINI. 

- Nature de la convention : 

Convention conclue avec la société « AKWA GROUP », par laquelle cette dernière intervient en 
qualité de prestataire de services à l’égard de votre société, moyennant une redevance forfaitaire 
annuelle révisable à la fin de chaque année, dans les domaines ci-après : 

- La détermination des options stratégiques et de la politique générale ; 
- La supervision des opérations administratives et financières ; 
- Les missions ponctuelles de développement ou de contrôle, assurées par des chargés de 

mission ; 
- La gestion des ressources humaines ; 
- La promotion et le marketing ; 
- Le développement national et international. 
 

Cette convention avait été conclue le 25 novembre 1998 pour une durée d’un an renouvelable 
par tacite reconduction sauf dénonciation trois mois au moins avant son expiration.  
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Cette convention avait fait l’objet de plusieurs avenants modifiants certaines dispositions 
concernant les prestations fournies par « AKWA GROUP » dont le dernier est en date du 31 
décembre 2025. 

- Modalités essentielles :  

La rémunération annuelle H.T. au titre de l’exercice 2025 s’est élevée à 85 000 000 MAD.  

- Sommes versées : 

Le montant de la prestation objet de la présente convention a été entièrement réglé durant 
l’exercice. 

4- Convention de sponsoring avec la société « SETTAT GOLF MANAGEMENT S.A. » 

- Personnes concernées :  

- Président directeur général en commun :  M. Ali WAKRIM 

- Actionnaires en commun : La société « AKWA GROUP » représentée par M. Youssef IRAQI 
HOUSSEINI et la société dite « SOCIETE AFRIQUIA MAROCAINE DE DISTRIBUTION DE 
CARBURANTS » représentée par M. SAID ELBAGHDADI. 

- Nature de la convention : 

Convention de sponsoring conclue le 1er janvier 2005 avec la société « SETTAT GOLF 
MANAGEMENT » par laquelle cette dernière autorise la société à utiliser le Royal Golf 
Universitaire de Settat comme vecteur d’image et moyen de communication de ses produits, 
services et marques. 

- Modalités essentielles :  

En contrepartie, la rémunération de cette prestation attribuée à la société « SETTAT GOLF 
MANAGEMENT », au titre de l’exercice 2025, s’élève à 500 000 MAD H.T. 

- Sommes versées : 

Un montant de 500 000 de la prestation objet de la présente convention a été totalement réglé 
au 31 décembre 2025. 

5- Convention de financement avec la société « NATIONAL GAZ » 

- Personnes concernées :  

Administrateurs en commun : M. Ali WAKRIM et M. Mohammed Rachid IDRISSI KAITOUNI et la 
société « AKWA GROUP » représentée par M. Youssef IRAQI HOUSSEINI. 

- Nature de la convention : 

Convention de financement conclue le 8 juin 2011, portant sur diverses avances financières 
consenties à la société NATIONAL GAZ.  
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- Modalités essentielles :  

- Un montant de 40 000 000 MAD accordé le 20 Décembre 2018 rémunéré au taux de 5,20 % H.T, 
engendrant des produits financiers de 283 111,11 MAD H.T. 

- Un montant de 15 000 000 MAD accordé le 31 Décembre 2018 rémunéré au taux de 5,20 % H.T, 
engendrant des produits financiers de 780 000 MAD H.T. 

- Un montant de 12 000 000 MAD accordé le 31 Décembre 2018 rémunéré au taux de 5,20 % H.T, 
engendrant des produits financiers de 624 000 MAD H.T. 

- Un montant de 15 000 000 MAD accordé le 19 Mars 2020 rémunéré au taux de 5,20 % H.T, 
engendrant des produits financiers de 780 000 MAD H.T. 

- Un montant de 50 000 000 MAD accordé le 07 Juin 2022 rémunéré au taux de 5,20 % H.T, 
engendrant des produits financiers de 2 600 000 MAD H.T 

- Un montant de 60 000 000 MAD accordé le 20 Octobre 2022 rémunéré au taux de 5.20 % H.T, 
engendrant des produits financiers de 3 120 000 MAD HT.  

- Un montant de 50 000 000 de dirhams, accordé le 23 Décembre 2024 rémunéré au taux de 5% 
H.T, engendrant des produits financiers de 111 111.11 dirhams H.T. 

- Un montant de 100 000 000 de dirhams, accordé le 09 Décembre 2025 rémunéré au taux de 
4% H.T, engendrant des produits financiers de 244 444,44 dirhams H.T. 

- Sommes reçues : 

Les produits financiers relatifs à l’exercice 2025, s’élèvent à 8 542 666,67 dirhams HT dont 3 433 
453,53 H.T non encore encaissés au 31 décembre 2025. 

6- Convention de financement avec la société « TAFRAOUTI » 

- Personnes concernées :  

Actionnaires en commun : La société « AKWA GROUP » représentée par M. Youssef IRAQI 
HOUSSEINI et la société « SOCIETE AFRIQUIA MAROCAINE DE DISTRIBUTION DE CARBURANTS » 
représentée par M. SAID ELBAGHDADI. 

- Nature de la convention : 

- Convention de financement conclue le 12 janvier 2010, portant sur une avance financière 
consentie à la société TAFRAOUTI d’un montant de 5 000 000 MAD rémunérée au taux annuel 
de 4,50 % H.T. 

- Convention de financement conclue le 12 janvier 2010, portant sur une avance financière 
consentie à la société TAFRAOUTI d’un montant de 1 500 000 MAD rémunérée au taux annuel 
de 4,00 % H.T. 

- Convention de financement conclue le 29 novembre 2013, portant sur une avance financière 
consentie à la société TAFRAOUTI d’un montant de 6 500 000 MAD rémunérée au taux annuel 
de 4,5 % H.T. 
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- Modalités essentielles :  

Remboursement selon disponibilités financières de la société. 

- Sommes reçues : 

Les produits financiers relatifs à l’exercice 2025 s’élèvent à 577 500,00 dirhams H.T. dont 278 
750 dirhams H.T. non encore encaissés au 31 décembre 2025. 

 

7- Convention de financement avec la société « INTER CONTINENTAL D'INDUSTRIES ET D'EMBALLAGE 
DE GAZ - INTRAL INDUSTRIES S.A. » 

- Personnes concernées : 

Administrateurs en commun : M. Mohammed Rachid IDRISSI KAITOUNI et la société dite 
« SOCIETE AFRIQUIA MAROCAINE DE DISTRIBUTION DE CARBURANTS » représentée par M. SAID 
ELBAGHDADI. 

- Nature de la convention : 

Convention de financement conclue le 14 juillet 2017, portant sur diverses avances financières 
consenties à la société « INTER CONTINENTAL D’INDUSTRIES ET D’EMBALLAGES DE GAZ – INTRAL 
INDUSTRIES S.A. ».  

- Modalités essentielles :  

- Un montant de 35 000 000 MAD accordé le 13 Juillet 2021 rémunéré au taux de 5,20 % H.T, 
engendrant des produits financiers de 1 820 000 MAD H.T. 

- Un montant de 20 000 000 MAD accordé le 15 Avril 2022 rémunéré au taux de 5.20 %, 
engendrant des produits financiers de 1 040 000 MAD H.T.  

- Un montant de 30 000 000 de dirhams, accordé le 25 Novembre 2025 rémunéré au taux de 
4,00 % H.T, engendrant des produits financiers de 120 000,00 dirhams H.T. 

- Sommes reçues : 

Les produits financiers relatifs à l’exercice 2025 s’élèvent à 2 980 000.00 dirhams H.T. dont 1 268 
181,82 dirhams H.T. non encore encaissés au 31 décembre 2025. 

8- Convention de financement avec la société « DRAGON GAZ » 

- Personnes concernées : 

Administrateurs en commun : M. Mohammed Rachid IDRISSI KAITOUNI et la société « AKWA 
GROUP » représentée par M. Youssef IRAQI HOUSSEINI 

- Nature de la convention : 

Convention de financement conclue le 08 Juin 2011, portant sur diverses avances financières 
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consenties à la société « DRAGON GAZ ». 

- Modalités essentielles :  

- Un montant de 60 000 000 MAD accordé le 28 Juin 2022 rémunéré au taux de 5.20 % H.T, 
engendrant des produits financiers de 433 333,33 MAD H.T. 

- Un montant de 45 000 000 Dirhams, accordé le 23 Décembre 2024 rémunéré au taux de 5 % 
H.T, engendrant des produits financiers de 106 250.00 dirhams H.T. 

- Un montant de 100 000 000 de dirhams, accordé le 10 Décembre 2025 rémunéré au taux de 
4.00 % H.T, engendrant des produits financiers de 233 333,33 dirhams H.T. 

 

- Sommes reçues : 

Les produits financiers relatifs à l’exercice 2025, s’élèvent à 772 916.67 dirhams HT dont 190  
907,87 H.T non encore encaissés au 31 décembre 2025. 

 

9- Convention de financement avec la société « SODIPIT » 

- Personnes concernées : 

Administrateurs en commun : M. Mohammed Rachid IDRISSI KAITOUNI  

- Nature de la convention : 

Convention de financement conclue le 28 Décembre 2018, portant sur diverses avances 
financières consenties à la société « SODIPIT » 

- Modalités essentielles :  

- Un montant de 150 000 000 Dirhams, accordé le 31 Décembre 2024 rémunéré au taux de 5 % 
H.T, engendrant des produits financiers de 208 333.33 dirhams H.T  

- Sommes reçues : 

Les produits financiers relatifs à l’exercice 2025 s’élèvent à 208 333.33 dirhams H.T. dont la 
totalité a été encaissée au 31 décembre 2025. 

10- Convention de financement avec la société « STOGAZ » 

- Personnes concernées : 

Administrateurs en commun : M. Youssef IRAQI HOUSSEINI et la société « STOGAZ » représentée 
par M. Rachid IDRISSI KAITOUNI  
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- Nature de la convention : 

Convention de financement conclue le 19 Décembre 2014, portant sur diverses avances 
financières consenties à la société « STOGAZ ».  

- Modalités essentielles :  

- Un montant de 1 000 000 Dirhams, accordé le 31 Décembre 2024 rémunéré au taux de 5 % H.T, 
engendrant des produits financiers de 1 527.78 dirhams H.T. 

- Sommes reçues : 

Les produits financiers relatifs à l’exercice 2025 s’élèvent à 1 527.78 dirhams, dont la totalité a 
été encaissée au 31 décembre 2025. 

11- Convention de financement avec la société « AKWA AFRICA » 

- Personnes concernées : 

Actionnaires en commun : La société « AKWA GROUP » représentée par M. Youssef IRAQI 
HOUSSEINI et Mme Sanae MADDAH. 

- Nature de la convention : 

Convention de financement conclue le 26 Septembre 2024, portant sur une avance financière 
consentie à la société AKWA AFRICA. 

- Modalités essentielles : 

Un montant de 9.010.000,00 dirhams, accordée le 29 octobre 2024 et rémunérée au taux annuel 
de 5 % H.T. 

- Sommes reçues : 

Les produits financiers relatifs à l’exercice 20245 s’élèvent à 450 000,00 dirhams H.T. dont 225 
250,00 dirhams H.T. non encore encaissés au 31 décembre 2025. 

12- Convention de financement avec la société « AFRI MOBILITY » 

- Personnes concernées : 

Société Afriquia Gaz représentée par M. YOUSSEF IRAQI HOUSSEINI, et la société dite AFRI 
MOBILITY, représentée par Mme. Soukayna AKHANNOUCH. 

- Nature de la convention : 

Convention de financement conclue le 01 Avril 2024, portant sur une avance financière consentie 
à la société AFRI MOBILITY.  
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- Modalités essentielles : 

Un montant de 20.000.000,00 dirhams, accordée le 24 avril 2024 et rémunérée au taux annuel de 
4,5 % H.T. 

- Sommes reçues : 

Les produits financiers relatifs à l’exercice 2025 s’élèvent à 900 000,00 dirhams H.T. dont 319 
154,44 dirhams H.T. non encore encaissés au 31 décembre 2025. 

 

Fait à Casablanca, le 02 février 2026 

     Les Commissaires aux Comptes 

BDO S.A.        Elyx Consulting 
 
 
 
 
 
 

Mostafa FRAIHA       Tarik ROUISSAM 
Associé        Associé 

Tarik
Tampon 
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Annexe III.2.23- Afriquia Gaz   Etat des honoraires versés aux contrôleurs de comptes (BDO S.A)

2025 2024 2023 2025 2024 2023

Commissariat aux comptes        certification , 
examen des comptes individuels et consolidés

Emetteur 600 000     600 000     600 000     83,33% 83,33% 90,91%
Fialiales

Autres diligences et prestations   directements 
liées à la mission du Commissaire aux comptes

Emetteur 120 000     120 000     60 000       16,67% 16,67% 9,09%
Fialiales

Sous total 720 000     720 000     660 000     100,00% 100,00% 100,00%

Autres prestations
Autres 

Sous total

Total général 720 000     720 000     660 000     100,00% 100,00% 100,00%

BDO Audit, Tax & Advisory S.A
Montant/Année Pourcentage/Année



Annexe III.2.N- Afriquia Gaz   Etat des honoraires versés aux contrôleurs de comptes (Elyx Consulting)

2025 2024 2023 2025 2024 2023

Commissariat aux comptes certification , 

examen des comptes individuels et consolidés
Emetteur 600 000    600 000    600 000    83,33% 83,33% 90,91%

Filiales

Autres diligences et prestations   directement 

liées à la mission du Commissaire aux comptes
Emetteur 120 000    120 000    60 000      16,67% 16,67% 9,09%

Filiales
Sous total 720 000    720 000    660 000    100,00% 100,00% 100,00%

Autres prestations
Autres 

Sous total

Total général 720 000    720 000    660 000    100,00% 100,00% 100,00%

Elyx Consulting
Montant/Année Pourcentage/Année
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Contact Communication Financière : Othmane KADIRI
Tél. : 05 22 35 22 90       I       E-mail : communication.financiere@akwagroup.com

AFRIQUIA GAZ SA
Société anonyme au capital de 343 750 000 dirhams

Siège social : Rue Ibnou El Ouennane (Aïn Sebâa) - Casablanca – RC n° 68.545

AVIS DE RÉUNION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE

Les actionnaires de la société « AFRIQUIA GAZ » SA au capital de 343 750 000 dirhams sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire annuelle qui aura lieu le 
6 mars 2026 à 10h, chez Akwa Group à l’immeuble Tafraouti, Km 7 Route de Rabat, Ain Sebaâ, Casablanca, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

•	 Lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration ;
•	 Lecture du rapport général des Commissaires aux Comptes pour l’exercice 2025 ;
•	 Approbation desdits rapports, ainsi que le bilan et les comptes de l’exercice précité ;
•	 Affectation des résultats ;
•	 Fixation du montant des jetons de présence ;
•	 Lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l’article 56 de la loi 17-95 sur les sociétés anonymes, telle que 

modifiée et complétée par la loi 19-20 ;
•	 Approbation desdites conventions ;
•	 Quitus aux administrateurs et décharge aux Commissaires aux Comptes ;
•	 Renouvellement du mandat des Commissaires aux Comptes ;
•	 Pouvoirs à conférer pour les formalités.

Les documents dont l’article 141 de la loi prescrit la communication aux actionnaires seront déposés au siège social et aux bureaux de la société à l’adresse 
suivante : 139, Boulevard Moulay Ismail, Casablanca. Les documents et informations, dont la communication est prescrite par l’article 121 bis de ladite loi, seront 
disponibles sur le site internet de la société (www.afriquiagaz.com). 
Toute demande d’inscription de projet de résolutions à l’ordre du jour doit être déposée ou adressée au siège social, contre accusé de réception, dans un délai de 
10 jours à compter de la publication du présent avis, et ce, conformément à l’article 121 de la loi 17-95 sur les sociétés anonymes, telle que modifiée et complétée 
par la loi 19-20.
Les propriétaires d’actions au porteur devront déposer ou faire adresser par leur banque au siège social, cinq (5) jours avant la réunion, les attestations constatant 
leur inscription en compte auprès d’un intermédiaire financier habilité.
Les titulaires d’actions nominatives peuvent assister à cette assemblée sur simple justification de leur identité, à condition d’être inscrits sur les registres sociaux.
Si vous ne pouvez assister à cette assemblée, nous vous rappelons que vous pouvez soit voter par correspondance, soit vous faire représenter par un autre actionnaire, 
le conjoint, un ascendant ou descendant ou toute personne morale ayant pour objet social la gestion de portefeuilles de valeurs mobilières, en lui remettant une 
procuration. Le formulaire de vote par correspondance ou par procuration est disponible sur le site internet précité.

Le Conseil d’Administration

Projet de résolutions à soumettre à l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle prévue le 6 mars 2026

Première résolution (projet)

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion présenté 
par le Conseil d’Administration ainsi que le rapport général des Commissaires 
aux Comptes, approuve tels qu’ils lui sont présentés l’ensemble des documents 
de synthèse portant sur les comptes, tant sociaux que consolidés, de l’exercice 
clos au 31 décembre 2025, ainsi que les rapports précités.

Suite à ce qui précède, l’Assemblée Générale Ordinaire confère aux administrateurs 
quitus définitif, et ce sans réserve, pour leur gestion pendant l’exercice dont 
les comptes ont été ci-dessus approuvés, et donne également décharge aux 
Commissaires aux Comptes pour leur mandat durant ledit exercice.

Deuxième résolution (projet)

L’Assemblée Générale décide d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 
2025, qui s’élève à 633 058 101,71 dirhams, comme suit :

Résultat net de l’exercice 633 058 101,71

+ Report à nouveau antérieur 925 880 691,47 

Résultat distribuable (*) 1 558 938 793,18 

- Dividendes à distribuer 601 562 500,00

= Solde à reporter à nouveau 957 376 293,18 

(*) Le montant de la réserve légale avait atteint les 10% du capital par dotations antérieures

au présent exercice.

Il sera ainsi distribué un dividende de 175 dirhams par action.

L’Assemblée Générale donne par ailleurs tous pouvoirs au Président Directeur 
Général pour déterminer, conformément à la loi, la date et le lieu de paiement du 
dividende à distribuer, dont le montant est ci-dessus fixé.

Troisième résolution (projet)

L’Assemblée Générale décide d’allouer au Conseil d’Administration la somme 
de 2 322 581 dirhams à titre de jetons de présence, à passer par frais généraux 
dans les comptes de l’exercice 2026.

Quatrième résolution (projet)

Après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur 
les conventions visées à l’article 56 de la loi 17-95 sur les sociétés anonymes, telle 
que modifiée et complétée par la loi 19-20, l’Assemblée Générale Ordinaire déclare 
approuver lesdites conventions et donner à cet égard quitus aux administrateurs.

Cinquième résolution (projet)

L’Assemblée Générale décide de renouveler le mandat des Commissaires aux 
Comptes pour une période de 3 années, soit jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire 
devant statuer sur les comptes de l’exercice qui seras clos le 31 décembre 2028, 
à savoir :

•	 BDO, représenté par M. Mostafa FRAIHA.

•	 Elyx Consulting, représenté par M. Tarik ROUISSAM.

Sixième résolution (projet)

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie 
ou d’un extrait certifié conforme du présent procès-verbal, pour effectuer tous 
dépôts et formalités nécessaires requises en pareille matière ou prévues par la loi.
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COMPTES ANNUELS SOCIAUX AU 31 DÉCEMBRE 2025

BILAN ACTIF
Exercice clos le 31/12/2025

ACTIF
EXERCICE

EXERCICE
PRÉCÉDENT

Brut
Amortissements

et provisions
Net Net

AC
 T

IF
 IM

M
OB

IL
IS

É

IMMOBILISATIONS EN NON VALEUR (A)  232 190 533,10  136 890 672,66  95 299 860,44  134 138 967,06
Frais préliminaires
Charges à répartir sur plusieurs exercices  232 190 533,10  136 890 672,66  95 299 860,44  134 138 967,06
Primes de remboursement des obligations
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (B)  724 244 006,82  9 943 534,87  714 300 471,95  714 324 723,85
Immobilisations en recherches et développement   707 778,17   99 523,03   608 255,14
Brevets, marques, droits et valeurs similaires  10 536 228,65  9 844 011,84   692 216,81  1 324 723,85
Fonds commercial  713 000 000,00  713 000 000,00  713 000 000,00
Autres immobilisations incorporelles
IMMOBILISATIONS CORPORELLES (C) 6 952 224 521,00 4 326 830 058,66 2 625 394 462,34 2 599 363 080,85
Terrains  77 511 199,56  77 511 199,56  77 511 199,56
Constructions 1 036 205 446,92  594 060 880,32  442 144 566,60  476 717 610,71
Installations techniques matériel et outillage 5 597 806 426,93 3 657 303 135,95 1 940 503 290,98 1 973 085 268,27
Matériel de transport  20 713 006,42  20 599 556,06   113 450,36   554 138,72
Mobilier, matériel de bureau et aménagements divers  61 826 379,55  54 745 446,33  7 080 933,22  5 956 889,83
Autres immobilisations corporelles   121 040,00   121 040,00
Immobilisations corporelles en cours  158 041 021,62  158 041 021,62  65 537 973,76
IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES (D)  615 434 362,45  5 437 152,00  609 997 210,45  628 703 244,64
Prêts immobilisés  174 850 341,48  174 850 341,48  193 681 375,67
Autres créances financières  4 487 704,24  4 487 704,24  4 487 704,24
Titres de participation  436 096 316,73  5 437 152,00  430 659 164,73  430 534 164,73
Autres titres immobilisés
ÉCART DE CONVERSION-ACTIF (E)  11 876 430,09  11 876 430,09   178 188,14
Diminution des créances immobilisées  11 876 430,09  11 876 430,09   178 188,14
Augmentation des dettes financières
TOTAL I (A + B + C + D + E) 8 535 969 853,46 4 479 101 418,19 4 056 868 435,27 4 076 708 204,54

AC
 T

IF
 C

IR
CU

LA
NT

STOCKS (F)  893 098 170,28  2 539 534,58  890 558 635,70  773 108 002,59
Marchandises  890 558 635,70  890 558 635,70  773 108 002,59
Matières et fournitures consommables  2 539 534,58  2 539 534,58
Produits en cours
Produits intermédiaires et produits résiduels
Produits finis
CRÉANCES DE L'ACTIF CIRCULANT (G) 2 192 770 197,39  52 418 981,00 2 140 351 216,39 2 366 156 018,99
Fournis, débiteurs, avances et acomptes
Clients et comptes rattachés 1 050 856 871,01  52 418 981,00  998 437 890,01  976 232 545,51
Personnel - débiteur  21 772 873,22  21 772 873,22  23 100 629,57
État - débiteur  505 194 479,17  505 194 479,17  676 479 519,91
Comptes d’associés - débiteurs
Autres débiteurs  613 836 957,33  613 836 957,33  689 496 957,33
Comptes de régularisation actif  1 109 016,66  1 109 016,66   846 366,67
TITRE ET VALEURS DE PLACEMENT (H)
ÉCART DE CONVERSION-ACTIF (I)   168 738,83   168 738,83   30 756,60
(Éléments circulants)   168 738,83   168 738,83   30 756,60
TOTAL II (F + G + H + I) 3 086 037 106,50  54 958 515,58 3 031 078 590,92 3 139 294 778,18

TR
ÉS

OR
ER

IE TRÉSORERIE ACTIF  902 695 321,96  902 695 321,96 1 034 578 294,05
Chèques et valeurs à encaisser  79 812 374,35  79 812 374,35  108 651 739,82
Banques, T.G et C.C.P  822 431 394,29  822 431 394,29  925 465 000,91
Caisse, Régies d'avances et accréditifs   451 553,32   451 553,32   461 553,32
TOTAL III  902 695 321,96  902 695 321,96 1 034 578 294,05
TOTAL GÉNÉRAL I + II + III 12 524 702 281,92 4 534 059 933,77 7 990 642 348,15 8 250 581 276,77

BILAN PASSIF
Exercice clos le 31/12/2025

PASSIF EXERCICE
EXERCICE

PRÉCÉDENT

FI
NA

NC
EM

EN
T 

PE
RM

AN
AN

T

CAPITAUX PROPRES
Capital social ou personnel (1)  343 750 000,00  343 750 000,00
moins : actionnaires, capital souscrit non appelé
Capital appelé dont versé
Prime d'émission, de fusion, d'apport  882 423 153,52  882 423 153,52
Écart de réévaluation
Réserve légale  34 375 000,00  34 375 000,00
Autres réserves  485 140 000,00  485 140 000,00
Report à nouveau (2)  925 880 691,47  913 720 751,62
Résultats nets en instance d'affectation (2)

Résultat net de l'exercice (2)  633 058 101,71  613 722 439,85
Total des capitaux propres (A) 3 304 626 946,70 3 273 131 344,99
CAPITAUX PROPRES ASSIMILÉS (B)
Subventions d'investissement
Provisions réglementées
DETTES DE FINANCEMENT (C) 1 077 702 872,92 1 082 845 944,43
Emprunts oligataires  600 000 000,00  600 000 000,00
Autres dettes de financement (C MT)
Autres dettes de financement : CONSIGNATION RESERVOIRS  208 748 571,69  213 891 643,20
Autres dettes de financement : C F S  268 954 301,23  268 954 301,23
Autres dettes
PROVISIONS DURABLES POUR RISQUES ET CHARGES (D)  1 934 600,00  1 934 600,00
Provisions pour risques  1 934 600,00  1 934 600,00
Provisions pour charges
ÉCART DE CONVERSION - PASSIF (E)  7 132 792,24
Augmentation des créances immobilisées  7 132 792,24
Diminution des dettes de financement
TOTAL I (A + B + C + D + E) 4 384 264 419,62 4 365 044 681,66

PA
SS

IF
 C

IR
CU

LA
NT

DETTES DU PASSIF CIRCULANT (F) 3 275 097 799,73 3 632 612 176,51
Fournisseurs et comptes rattachés 2 992 563 241,68 3 299 231 564,24
Clients créditeurs, avances et acomptes
Personnel - créditeur  14 408 187,28  13 952 242,68
Organismes sociaux  11 908 101,12  12 096 576,50
État - créditeur  226 553 496,53  270 870 351,68
Comptes d'associés - créditeurs   10 841,00   9 616,00
Autres créanciers   189 034,03   182 214,75
Comptes de régularisation - passif  29 464 898,09  36 269 610,66
AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (G)  13 104 739,92  1 268 515,74
ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (éléments circulants) (H)   163 964,42   536 435,34
TOTAL II (F + G + H) 3 288 366 504,07 3 634 417 127,59

TR
ÉS

OR
ER

IE

TRÉSORERIE PASSIF  318 011 424,46  251 119 467,52
Crédits d'escompte
Crédits de trésorerie
Banques (solde créditeur)  318 011 424,46  251 119 467,52
TOTAL III  318 011 424,46  251 119 467,52
TOTAL GÉNÉRAL I + II + III 7 990 642 348,15 8 250 581 276,77

(1) Capital personnel débiteur
(2) Bénéficiaire + déficitaire

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES
Exercice clos le 31/12/2025

Natures
Opérations

TOTAUX DE 
L’EXERCICE

TOTAUX DE 
L’EXERCICE 
PRÉCÉDENT

Propres à l’exercice
Concernant les 

exercices précédents

EX
PL

OI
TA

TI
ON

I PRODUITS D'EXPLOITATION
Ventes de marchandises (en l'état) 8 722 470 651,97 8 722 470 651,97 8 507 295 926,97
Ventes de biens et services produits  16 759 978,16  16 759 978,16  18 792 243,82
CHIFFRE D'AFFAIRES 8 739 230 630,13 8 739 230 630,13 8 526 088 170,79
Variation des stocks de produits (±) (1)
Immobilisations produites par l'entreprise 
pour elle-même
Subventions d'exploitation
Autres produits d'exploitation  41 175 227,63  41 175 227,63  40 796 303,55
Reprises d'exploitation, transfert de charges  1 514 414,44  1 514 414,44  7 034 434,00
TOTAL I 8 781 920 272,20 8 781 920 272,20 8 573 918 908,34

II CHARGES D'EXPLOITATION
Achats revendus (2) de marchandises 6 448 095 732,89 6 448 095 732,89 6 191 720 177,98
Achats consommés (2) de matières et fournitures  209 366 105,52  209 366 105,52  190 776 546,79
Autres charges externes  580 532 825,77  580 532 825,77  596 604 448,98
Impôts & Taxes  6 490 116,16  6 490 116,16  7 604 996,56
Charges de personnel  214 438 999,07  214 438 999,07  215 552 464,65
Autres Charges d'exploitation  2 126 984,00  2 126 984,00  2 322 581,00
Dotations d'exploitation  333 358 654,97  333 358 654,97  411 404 786,03
TOTAL II 7 794 409 418,38 7 794 409 418,38 7 615 986 001,99

III RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II)  987 510 853,82  957 932 906,35

FI
NA

NC
IE

R

IV PRODUITS FINANCIERS
Produits des titres de participation et autres titres assimilés  60 645 322,00  60 645 322,00  69 098 892,00
Gain de change  3 160 431,92  3 160 431,92  2 287 971,01
Intérêts et autres produits financiers  34 585 354,29  34 585 354,29  28 232 311,90
Reprises financières, transferts de charges   208 944,74   208 944,74  1 353 407,53
TOTAL IV  98 600 052,95  98 600 052,95  100 972 582,44

V CHARGES FINANCIÈRES
Charges d'Intérêts  74 065 343,29  74 065 343,29  98 769 418,88
Pertes de change  2 668 231,52  2 668 231,52   491 655,51
Autres charges financières   7 695,00   7 695,00   1 199,00
Dotations financières  12 045 168,92  12 045 168,92   813 416,37
TOTAL V  88 786 438,73  88 786 438,73  100 075 689,76

VI RÉSULTAT FINANCIER (IV-V)  9 813 614,22   896 892,68
VII RÉSULTAT COURANT (VI + III)  997 324 468,04  958 829 799,03

NO
N 

CO
UR

AN
T

VIII PRODUITS NON COURANTS
Produits de cessions d'immobilisation  150 930 800,00  150 930 800,00  269 361 592,55
Subventions d'équilibre
Reprises sur subventions d'investissement
Autres produits non courants  15 941 535,26   57 926,24  15 999 461,50  3 047 952,00
Reprises non courantes, transferts de charges
TOTAL VIII  166 872 335,26   57 926,24  166 930 261,50  272 409 544,55

IX CHARGES NON COURANTES
Valeurs nettes d'amortissement des immobilisations cédées  145 431 722,57  145 431 722,57  260 230 333,35
Subventions accordées
Autres charges non courantes   159 684,86  48 949 708,40  49 109 393,26  38 383 156,38
Dotations non courantes aux amortissements et provisions
TOTAL IX  145 591 407,43  48 949 708,40  194 541 115,83  298 613 489,73

X RÉSULTAT NON COURANT (VIII-IX) - 27 610 854,33 - 26 203 945,18
XI RÉSULTAT AVANT IMPOTS (VII + X)  969 713 613,71  932 625 853,85
XII IMPOT SUR LES RÉSULTATS  336 655 512,00  318 903 414,00
XIII RÉSULTAT NET  633 058 101,71  613 722 439,85

XIV TOTAL DES PRODUITS (I + IV + VIII) 9 047 450 586,65 8 947 301 035,33
XV TOTAL DES CHARGES (II + V + IX + XII) 8 414 392 484,94 8 333 578 595,48
XVI RÉSULTAT NET (XIV-XV) (total des produits - total des charges)  633 058 101,71  613 722 439,85

1) Variation de stocks : stock final - stock initial ; augmentation (+) ; Diminution (-)
2) Achats revendus ou consommés : achats - variation de stocks
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Aux Actionnaires 
AFRIQUIA GAZ S.A. 
Rue Ibnou El Ouennane 
Aïn Sebâa 
CASABLANCA 
 
 

RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
EXERCICE DU 1er JANVIER AU 31 DECEMBRE 2025 

 
Audit des états de synthèse 

 
Opinion 

Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l'audit des états de synthèse ci-joints de la société AFRIQUIA GAZ S.A. qui 
comprennent le bilan au 31 décembre 2025, le compte de produits et charges, l'état des 
soldes de gestion, le tableau de financement pour l’exercice clos à cette date, ainsi que 
l’état des informations complémentaires (ETIC). Ces états de synthèse font ressortir un 
montant de capitaux propres et assimilés de MAD 3 304 626 946,70 dont un bénéfice net de       
MAD 633 058 101,71. 

Nous certifions que les états de synthèse cités au premier paragraphe ci-dessus sont réguliers 
et sincères et donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la 
société AFRIQUIA GAZ S.A au 31 décembre 2025 conformément au référentiel comptable 
admis au Maroc. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états de synthèse » du 
présent rapport. Nous sommes indépendants de la société conformément aux règles de 
déontologie qui s’appliquent à l’audit des états de synthèse au Maroc et nous nous sommes 
acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous 
estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion d’audit. 

 

 
 
  

 

4 
  

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états 
de synthèse 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation sincère de ces états de 
synthèse, conformément au référentiel comptable en vigueur au Maroc, ainsi que du contrôle 
interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états de 
synthèse exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. 

Lors de la préparation des états de synthèse, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les 
questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de 
continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider la société ou de cesser 
son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle.  

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
financière de la société. 

Responsabilité de l’Auditeur à l’égard de l’audit des états de synthèse 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états de synthèse pris dans leur 
ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un 
audit réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc permettra toujours de 
détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de 
fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable 
de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les 
décisions économiques que les utilisateurs des états de synthèse prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc, nous 
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet 
audit. En outre :  

 Nous identifions et évaluons les risques que les états de synthèse comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et 
mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des 
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;  

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour 
l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non 
dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la société ;  

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que 
des informations y afférentes fournies par cette dernière ; 
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Questions clés de l’audit 

Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont 
été les plus importantes dans l’audit des états de synthèse de la période considérée.  

Ces questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états de synthèse pris dans 
leur ensemble et aux fins de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons 
pas une opinion distincte sur ces questions. 

Risque identifié Notre réponse 
 
Risque d’évaluation des titres de 
participation et créances rattachées 
: 

Les titres de participation et créances 
rattachées figurant au bilan de la 
société au 31 décembre 2025 
s’élèvent à                  KMAD 434 659 
(pour leur valeur nette comptable). 

Les titres de participation sont 
comptabilisés à leur date d’entrée au 
coût d’acquisition et les créances 
rattachées à des participations à leur 
valeur nominale. 

Les provisions pour dépréciation de 
ces titres et de ces créances sont 
déterminées en tenant compte de la 
performance financière des filiales et 
des participations, de l’évolution de 
leurs résultats ou de leur valeur 
probable de négociation.  

Nous avons considéré que la 
dépréciation des titres de 
participation et des créances 
rattachées constitue un point clé de 
notre audit compte tenu de 
l’importance de la valeur de ces titres 
dans les comptes de la société et du 
jugement nécessaire à l’appréciation 
de leur valeur d’utilité. 

 
Pour apprécier le caractère raisonnable de 
l’estimation de la valeur d’utilité des titres de 
participation, sur la base des informations qui 
nous ont été communiquées, nos travaux ont 
consisté principalement à : 

 Pour les évaluations reposant sur des 
éléments historiques : 

- Vérifier que les quote-parts d’actif net 
retenues concordent avec les comptes des 
entités et que les évaluations opérées, le 
cas échéant, sont fondées sur une 
documentation probante ; 

 Pour les évaluations reposant sur des 
éléments prévisionnels : 

- Obtenir les prévisions de flux de trésorerie 
des activités des entités concernées 
établies sous le contrôle de la direction 
générale ; 

- Vérifier la cohérence des hypothèses 
retenues avec l’environnement 
économique en fonction des données 
réelles historiquement constatées, de 
notre connaissance desdites entités, du 
marché sur lesquelles elles sont 
positionnées, et d’éléments macro-
économiques pouvant impacter ces 
prévisions. 

Nous avons, en outre, vérifié le calcul 
arithmétique, sur la base de sondages, des calculs 
des valeurs actuelles retenues par la société.  

Nos travaux ont consisté également à apprécier la 
valeur recouvrable des créances rattachées à des 
participations et des prêts au regard des analyses 
effectuées sur les titres de participation. 
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ACTIF (en milliers de dirhams) 31/12/2025 31/12/2024

Écart d'acquisition  625 289     625 289    

Immobilisations incorporelles  1 300     1 325    

Immobilisations corporelles  3 362 934     3 337 196    

Droit d’utilisation de l’actif  890 718     807 959    

Immobilisations financières  42 748     50 283    

Titres mis en équivalence  422 546     396 650    

Autres immobilisations financières  837     837    

Actif immobilisé  5 346 372     5 219 539    

Autres actifs non courants  178 850     197 681    

Impôts différés actifs  230 749     234 371    

Total des autres actifs non courants  409 599     432 052    

Total actif non courant  5 755 971     5 651 591    

Stocks  890 607     773 156    

Clients  699 636     677 293    

Actif d'impôt exigible  3 989     3 927    

Autres créances et comptes de régularisation  867 118     1 100 868    

Actifs d’exploitation  2 461 350     2 555 244    

Titres de placement

Trésorerie actif  1 039 041     1 309 278    

Total des actifs courants  3 500 391     3 864 522    

Total actif  9 256 362     9 516 113    

CPC (en milliers de dirhams) 31/12/2025 31/12/2024
Produits des activités ordinaires 8 989 425 8 773 051 

Autres produits 32 244 25 899 

Coût des biens et services vendus (6 787 051) (6 502 333)

Charges de personnel (217 212) (218 472)

Autres charges et produits d'exploitation (440 685) (484 408)

Résultat opérationnel avant dotations aux amortissements 1 576 721 1 593 737 

Dotations aux amortissements (410 034) (399 121)

Résultat opérationnel 1 166 687 1 194 616 

Produits de trésorerie et équivalents de trésorerie 27 650 17 035 

Coût de l'endettement financier brut (118 804) (136 425)

Coût de l'endettement financier net (91 154) (119 390)

Autres charges et produits financiers (8 525) 15 616 

Résultat avant impôt des sociétés intégrées 1 067 008 1 090 842 

Quote-part dans le résultat net des sociétés mises en équivalence 77 895 71 681 

Impôts sur les résultats (394 403) (415 131)

Résultat net consolidé 750 500 747 392 

Autres charges et produits  -       -      

Résultat global de la période 750 500 747 392 

Part du groupe 750 500 747 392 

Résultat dilué par action en DH  -       -      

Résultat par action (en MAD)
Résultat net-Part du groupe 750 500 747 392 

Dont parts minoritaires  -       -      

Résultat net par action en DH 218 217 

Résultat dilué par action en DH 218 217 

PASSIF (en milliers de dirhams) 31/12/2025 31/12/2024

Capital  343 750     343 750    

Prime d'émission  842 674     842 674    

Réserves consolidées  1 450 083     1 304 254    

Résultat consolidé  750 500     747 392    

Total capitaux propres part du groupe  3 387 007     3 238 070    

Intérêts minoritaires  3     3    

Total capitaux propres  3 387 010     3 238 073    

Dettes de financement à plus d'un an  1 061 912     1 050 097    

Autres passifs non courants  687 847     688 898    

Impôts différés - Passif 19 156  18 217    

Total des passifs non courants 1 768 915  1 757 212    

Fournisseurs et comptes rattachés 3 287 459  3 631 374    

Dettes de financement à moins d'un an  132 631     122 303    

Passif d'impôt exigible  8 537     71 890    

Autres dettes et comptes de régularisation  353 799     342 864    

Dettes d’exploitation 3 782 426  4 168 431    

Trésorerie et équivalents  318 011     352 397    

Total des passifs courants 4 100 437  4 520 828    

Total passif  9 256 362     9 516 113    

COMPTES ANNUELS CONSOLIDÉS AU 31 DÉCEMBRE 2025

Note 2 : Périmètre et méthode de consolidation	
À la date du 31 décembre 2024 et du 31 décembre 2025, les sociétés incluses dans le 
périmètre de consolidation se présentent comme suit :

Au 31 décembre 2025 Au 31 décembre 2024

Titres Pourcentage 
d’intérêt

Pourcentage de 
contrôle

Méthode de 
consolidation

Pourcentage 
d’intérêt

Pourcentage de 
contrôle

Méthode de 
consolidation

Afriquia Gaz 100% 100% Intégration 
globale 100% 100% Intégration 

globale

Sodipit 100% 100% Intégration 
globale 100% 100% Intégration 

globale

National Gaz 100% 100% Intégration 
globale 100% 100% Intégration 

globale

Dragon Gaz 100% 100% Intégration 
globale 100% 100% Intégration 

globale

Salam Gaz 20% 20% Mise en 
équivalence 20% 20% Mise en 

équivalence

Gazafric 50% 50% Mise en 
équivalence 50% 50% Mise en 

équivalence

Stogaz 50% 50% Mise en 
équivalence 50% 50% Mise en 

équivalence

Omnium Stockage 100% 100% Intégration 
globale 100% 100% Intégration 

globale

Proactis 25% 25% Mise en 
équivalence 25% 25% Mise en 

équivalence

Akwa Africa 17% 17% Mise en 
équivalence 17% 17% Mise en 

équivalence

Afri mobility 20% 20% Mise en 
équivalence 20% 20% Mise en 

équivalence
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES ETATS FINANCIERS CONSOLIDES 
EXERCICE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2025 

 

Audit des états financiers consolidés 

 

Opinion  

Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés de la société Afriquia Gaz S.A. et de 
ses filiales (le « groupe »), qui comprennent l’état consolidé de la situation financière au                         
31 décembre 2025, ainsi que l’état consolidé du résultat global, l'état consolidé des variations 
des capitaux propres et le tableau consolidé des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette 
date, ainsi que les notes annexes, y compris un résumé des principales méthodes comptables. 
Ces états financiers consolidés font ressortir un montant de capitaux propres consolidés de                                   
3 387 010 milliers de dirhams dont un bénéfice net consolidé de 750 500 milliers de dirhams. 

Nous certifions que les états financiers consolidés cités au premier paragraphe ci-dessus, sont 
réguliers et sincères et donnent dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière consolidée du groupe au 31 décembre 2025, ainsi que de sa performance 
financière consolidée et de ses flux de trésorerie consolidés pour l’exercice clos à cette date, 
conformément aux Normes Internationales d’Information Financière (IFRS) telle qu’adoptées dans 
l’Union Européenne.  

Fondement de l’opinion  

Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Les responsabilités 
qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « 
Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés » du présent 
rapport. Nous sommes indépendants du groupe conformément aux règles de déontologie qui 
s’appliquent à l’audit des états financiers consolidés au Maroc et nous nous sommes acquittés des 
autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les 
éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 
d’audit. 
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Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états 
financiers consolidés 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers 
consolidés conformément aux normes IFRS, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme 
nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers consolidés exempts d'anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers consolidés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer 
la capacité du groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les 
questions se rapportant à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de 
continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider le groupe ou de cesser son 
activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle.  

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière 
du groupe.  

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris dans 
leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit 
réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc permettra toujours de détecter toute 
anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou 
d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à 
ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des états financiers consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc, nous 
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet 
audit. En outre : 

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et 
mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des 
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit 
afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du groupe ; 

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations 
y afférentes fournies par cette dernière ; 
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Questions clés de l’audit  

Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été 
les plus importantes dans l’audit des états financiers consolidés de la période considérée. Ces 
questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états financiers consolidés pris 
dans leur ensemble et aux fins de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons 
pas une opinion distincte sur ces questions.  

Risque identifié  Notre réponse  
 
Evaluation des écarts d’acquisition 
Au 31 décembre 2025, le montant des 
écarts d’acquisition dans l’état consolidé de 
la situation financière s’élève à 625 289 
milliers de dirhams (Notes 1§3.9.1.4 et 3 
aux comptes consolidés). 
 
Afriquia Gaz effectue un test de 
dépréciation lorsqu’il existe un indice de 
perte de valeur et au moins une fois par an. 
Les tests de dépréciation sont réalisés au 
niveau de chaque Unité Génératrice de 
Trésorerie (UGT). Une dépréciation est 
comptabilisée si la valeur recouvrable de 
l’actif devient inférieure à la valeur nette 
comptable, la valeur recouvrable étant la 
plus élevée entre la valeur d’utilité et la 
juste valeur nette des coûts de cession. 
 
La valeur recouvrable pour le Groupe 
correspond à la valeur d’utilité qui est 
déterminée en se basant sur la valeur 
actuelle des flux de trésorerie attendus. 
Cette valeur repose sur de nombreux 
jugements et estimations de la part du 
Groupe et notamment l’appréciation de 
l’environnement concurrentiel, 
économique et financier.  
Compte tenu du montant significatif des 
écarts d’acquisition, nous avons considéré 
que l’évaluation des écarts d’acquisition 
constitue un point clé de notre audit. 
 
 

 
 
Nous avons pris connaissance des modalités de 
mise en œuvre par le Groupe Afriquia Gaz pour 
la réalisation des tests de dépréciation et 
notamment la revue des flux de trésorerie 
utilisés dans le calcul de la valeur recouvrable.  

Nous avons apprécié la fiabilité des données 
issues du plan d’affaires entrant dans le calcul 
de la valeur recouvrable et le caractère 
raisonnable des projections de flux de 
trésorerie, telles que validées par le 
management. Nous avons notamment : 

 Effectué des entretiens avec les 
responsables opérationnels et financiers 
pour prendre connaissance des 
principales hypothèses utilisées dans les 
plans d’affaires et confronter ces 
dernières avec les explications 
obtenues ; 

 -Apprécié sur la base des informations 
fournies par le management, les 
méthodes de valorisation utilisées par le 
Groupe pour déterminer la valeur de ces 
écarts d’acquisition ; 

 Procéder par sondage à la revue des 
calculs servant à la détermination des 
valeurs recouvrables ;  

 Comparé les plans d’affaires établis lors 
des exercices précédents avec les 
réalisations effectives des exercices 
concernés. 

Nous avons également apprécié le caractère 
approprié des informations présentées dans les 
notes 1§3.9.1.4 et 3 de l’annexe aux comptes 
consolidés. 

 
 
 



Contact Communication Financière : Othmane KADIRI
Tél. : 05 22 35 22 90       I       E-mail : communication.financiere@akwagroup.com

RÉSULTATS ANNUELS 2025

Le Conseil d’Administration d’Afriquia Gaz,  réuni le 29 janvier 2026, a examiné l’activité de la société au terme de l’exercice 2025 
et a arrêté les comptes sociaux et consolidés y afférents.

INDICATEURS OPÉRATIONNELS ET FINANCIERS SOCIAUX

Evolution des ventes (en TM)

2024 2025

1 227 948 1 235 468

Les tonnages écoulés par AFRIQUIA GAZ progressent en 2025 pour s’inscrire 
à 1 235 468 tonnes.  

Résultat d’exploitation (en MDH)

2024 2025

957,9 987,5

Grâce à la maîtrise des coûts opérationnels, le résultat d’exploitation s’élève 
à 987,5 MDH en 2025, contre 957,9 MDH au terme de l’exercice précédent. 

Résultat net (en MDH)

2024 2025

613,7 633,1

Dans la même lignée, le résultat net s’améliore et passe de 613,7 MDH 
à 633,1 MDH au titre de l’exercice 2025.

INDICATEURS BILANCIELS SOCIAUX
En Mdh 31/12/2024 31/12/2025
Fonds propres sociaux 3 273 3 305

Total bilan social 8 251 7 991

Les fonds propres d’Afriquia Gaz augmentent et s’établissent à 
3 305 MDH en 2025.  

Le total bilan s’élève quant à lui à 7 991 MDH, contre 8 251 MDH en 
2024.

INDICATEURS OPÉRATIONNELS ET FINANCIERS CONSOLIDÉS

Chiffre d’affaires consolidé (en MDH)

2024 2025

8 773,1
8 989,4

Le chiffre d’affaires consolidé d’Afriquia Gaz enregistre une croissance, passant de 
8 773,1 MDH à 8 989,4 MDH en 2025.   

Résultat opérationnel consolidé (en MDH)

2024 2025

1 194,6 1 166,7

Le résultat opérationnel consolidé s’élève à 1 166,7 MDH en 2025, contre 
1 194,6 MDH au titre de l’exercice précédent. 

Résultat net consolidé (en MDH)

2024 2025

747,4 750,5

Le résultat net consolidé se bonifie légèrement pour s’inscrire en 2025 
à 750,5 MDH.

INDICATEURS BILANCIELS CONSOLIDÉS
En Mdh 31/12/2024 31/12/2025
Fonds propres consolidés 3 238 3 387

Total bilan consolidé 9 516 9 256

Les fonds propres consolidés s’affichent à 3 387 MDH à fin 2025.
Le total bilan s’élève quant à lui à 9 256 MDH, contre 9 516 MDH un an 
plus tôt.	

PERSPECTIVES
En s’appuyant sur des fondamentaux solides, Afriquia Gaz entend 
poursuivre sa dynamique de croissance, centrée sur l’effort commercial, 
la compétitivité et l’amélioration de sa rentabilité.   

DIVIDENDES
Compte tenu du résultat dégagé durant l’exercice 2025, le Conseil 
d’Administration a décidé de proposer à l’Assemblée Générale Ordinaire 
des actionnaires la distribution d’un Dividende par action de 175 DH.  

En Dh 31/12/2024 31/12/2025
Bénéfice par action 178,54 184,16

Dividende par action 175 175

Le rapport financier annuel 2025 est disponible sur notre site internet :
http://www.afriquiagaz.com/index.php/communiques-de-presse



 

 

 

Liste des communiqués publiés depuis le rapport 
financier annuel 2024 

 
 
 

ü Formulaire de vote AGO du 12 mars 2025 

ü CP relatif aux indicateurs du 4ème trimestre 2024 

ü CP relatif à l'AGO du 12 mars 2025  

ü Résultats définitifs des votes de l'AGO du 12 mars 2025 

ü CP relatif à l'AGO des Obligataires du 25 avril 2025 

ü CP relatif aux indicateurs du 1er trimestre 2025 

ü CP relatif aux indicateurs du 2ème trimestre 2025 

ü Résultats du 1er semestre 2025 

ü CP relatif aux indicateurs du 3ème trimestre 2025 

ü Communiqué d’annonce des résultats annuels 2025 

Les communiqués ci-dessus sont consultables sur le site internet d’Afriquia 
Gaz : 

https://www.afriquiagaz.com/index.php/communiques-de-presse 

https://www.afriquiagaz.com/index.php/communiques-de-presse

